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Préface 

Nous tenons à remercier les personnes 
qui sont venues témoigner devant la 
Commission royale sur les peuples 

autochtones au cours de notre première série de 
consultations publiques. Le présent document 
rend compte de ces audiences. Il vise aussi à 
stimuler le dialogue et à mieux cibler les ques-
tions lors de la deuxième série de consultations 
publiques qui doit débuter le 27 octobre 1992. 

Le 28 août 1992, après un débat public appro-
fondi et de longues négociations, les dirigeants 
autochtones et les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux ont conclu une 
entente maintenant soumise à une vaste consul-
tation populaire à travers le pays. Les disposi-
tions de l'entente relatives aux peuples 
autochtones marquent un véritable tournant. 
Elles affirment le droit inhérent des peuples 
autochtones à l'autonomie gouvernementale au 
sein du Canada et reconnaissent trois ordres 
constitutionnels de gouvernement - fédéral, 
provincial et autochtone. 

Si cette entente est consacrée par des amende-
ments constitutionnels, le processus de change-
ment déjà entamé sera accéléré. Les amende-
ments prévus rehausseraient les efforts en cours 
pour bâtir sur de nouvelles assises les relations 
entre autochtones et non-autochtones. Nos 
institutions politiques et nos lois seraient modi-
fiées en profondeur, tout comme les politiques 
et programmes dans les domaines de l'éduca-
tion, des terres et des ressources, ainsi que de la 
justice. Ces changements toucheraient tous les 

René Dussault, j.c.a. 
Coprésident 

autochtones, aussi bien ceux du Nord ou des 
réserves que ceux qui vivent en milieu urbain 
ou dans des localités éloignées. 

Dans ce contexte, la Commission est d'autant 
plus pertinente étant donné sa composition et 
son vaste mandat. Par son programme de 
recherche et ses audiences publiques, la 
Commission est on ne peut mieux placée pour 
faire des recommandations pratiques qui se 
traduiront par des améliorations profondes 
dans la vie quotidienne de tous les autochtones 
du pays, et donner vie aux amendements 
constitutionnels. 

Pour que le processus de réconciliation soit 
durable, il ne suffira pas de remanier certaines 
lois et institutions, et de renouveler les formes 
de gouvernement. Les changements doivent 
aller au-delà des structures gouvernementales, 
toucher les Canadiens au plus profond d'eux-
mêmes et modifier les rapports que nous 
entretenons entre autochtones et non-
autochtones. Il faudra mieux informer la popu-
lation. A cet égard aussi, la Commission royale 
a une importante contribution à faire. 

Nous savons par nos audiences publiques que 
la chance d'établir de nouvelles relations est à 
portée de la main. Les deux parties doivent 
s'engager à fond pour que ce renouvellement 
soit possible. C'est pourquoi nous invitons tous 
les Canadiens et Canadiennes à participer à nos 
audiences publiques, et à partager leurs con-
naissances et leur expérience avec nous. 

Georges Erasmus 
Coprésident 





Introduction 

Le 21 avril 1992, la Commission royale 
sur les peuples autochtones a entamé sa 
première série d'audiences publiques à 

Winnipeg, au Manitoba. Au cours des dix 
semaines qui ont suivi, les commissaires, répar-
tis en trois groupes, ont tenu 44 jours d'audien-
ces publiques, dans 36 localités différentes et 
entendu 850 particuliers et organisations 
autochtones et non-autochtones. Les commis-
saires se sont déplacés de St. John s, Terre-
Neuve, à Victoria, en Colombie-Britannique, 
et d'Eskasoni, en Nouvelle-Ecosse, à Inuvik, 
dans les Territoires du Nord-Ouest. Les audien-
ces ont eu lieu aussi bien dans les centres 
d'amitié, les salles communautaires, les bureaux 
de conseils de bandes, les maisons longues tra-
ditionnelles, les écoles, les pénitenciers, les 
refuges pour femmes et les centres sportifs que 
dans les hôtels et les centres de conférence. On 
trouvera à l'annexe 1 une liste des localités où 
se sont rendus les commissaires. 

Tandis que la Commission menait ses travaux, 
le Canada entreprenait un débat public 
vigoureux sur le rôle des peuples autochtones 
dans la structure constitutionnelle canadienne. 
L'hiver dernier, juste avant la réouverture des 
négociations officielles sur le renouvellement 
de la Constitution, la Commission a publié un 
commentaire portant sur le droit des 
autochtones à l'autonomie gouvernementale. 
L'objectif du commentaire était de préciser le 
sens du droit inhérent ainsi que les principes 

devant étayer tout amendement constitutionnel 
reconnaissant ce droit inhérent. Le Comité 
spécial mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes sur le renouvellement du Canada, 
présidé par le sénateur Gérald Beaudoin et la 
députée Dorothy Dobbie, a fait siens les 
principes énoncés dans le commentaire. La 
Commission royale étudie activement d'autres 
aspects de l'autonomie gouvernementale en 
prévision d'une éventuelle inclusion, dans la 
Constitution, des dispositions concernant les 
autochtones dont sont convenus les premiers 
ministres le 28 août 1992. La Commission a 
notamment pour rôle d'étudier l'application 
pratique des amendements constitutionnels 
proposés. 

Au cours de la première série d'audiences, les 
commissaires se sont surtout employés à prêter 
une oreille attentive au large éventail de points 
de vue exprimés sur les questions autochtones. 
Les participants aux audiences provenaient de 
cultures et de milieux différents et ont relaté 
une gamme d'expériences, d'intérêts, de 
besoins et de désirs variés. La plupart d'entre 
eux ont souligné la nécessité de changer radi-
calement les relations entre les autochtones et 
les non-autochtones. Au cours de cette deu-
xième série d'audiences et celles qui suivront, la 
Commission bénéficiera également du point de 
vue des groupes financés par le programme 
d'aide financière aux intervenants qui a été créé 
dans le but de les aider dans leurs consultations 



ainsi que dans la préparation et la présentation 
de leurs mémoires à la Commission. A peu près 
au même moment, la Commission com-
mencera également à bénéficier du résultat de 
ses propres recherches. 

Objectif du document 
de réflexion 

Le document de réflexion a pour objectif de 
résumer les témoignages entendus jusqu'à 
présent par la Commission et de présenter des 
exemples de questions générales et précises 
auxquelles la Commission aimerait s'intéresser 
de plus près pendant la deuxième série d'audien-
ces. Cette deuxième série d'audiences se tien-
dra du mois d'octobre au mois de décembre, 
dans plus de 30 localités du Canada. 

La première partie de ce document dégage les 
principales préoccupations exprimées dans les 
témoignages présentés par les particuliers et les 
groupes au cours des audiences. Un texte inti-
tulé Compte rendu de la première série d'audiences 
publiques de la Commission royale sur les peuples 
autochtones, publié en même temps que le 
présent document, donne un résumé des 
témoignages. Par conséquent, dans le présent 
document de réflexion, nous nous contentons 
de faire état des questions qui ont été soulevées 

à plusieurs reprises et de les illustrer par les 
paroles des intervenants eux-mêmes. 

La deuxième partie de ce document de réflexion 
donne des exemples de certains enjeux fon-
damentaux et pose un certain nombre de ques-
tions que les commissaires souhaitent examiner 
en profondeur au cours des prochaines audien-
ces qui inaugurent ce que la Commission 
appelle la «phase de dialogue». Avec la deu-
xième série d'audiences et grâce à la large diffu-
sion du présent document, la Commission 
espère stimuler et renouveler le dialogue entre 
les autochtones et les non-autochtones, dialo-
gue qui devra aboutir à des recommandations 
pratiques jugées acceptables par l'ensemble des 
Canadiens. Les questions que nous soulevons 
ici sont un début. Certaines sont très précises, 
d'autres plus générales. Ce ne sont pas les 
seules questions, ni nécessairement les plus 
importantes. Nous invitons les lecteurs à 
réfléchir à ces questions, à formuler les leurs et 
à transmettre leur point de vue à la Commission. 

Démarche 
de la Commission 
N 
A partir du résumé des témoignages entendus 
jusqu'à présent et des questions principales 
identifiées en vue de la deuxième série d'audien-
ces, la Commission a groupé les diverses 
préoccupations en quatre catégories ou thèmes 
principaux : les enjeux socioculturels, la ges-
tion, la terre et l'économie, et le Nord. La 
Commission estime que tous ces thèmes 
englobent les 16 secteurs identifiés dans son 
mandat. Reconnaissant que certaines questions 
telles que les traités ou l'éducation ne se limi-
tent pas à une seule catégorie, la Commission 
les aborde dans plusieurs rubriques différentes. 
Dans le présent document, il est question des 
traités dans la rubrique consacrée à la terre et 
l'économie, ainsi que dans la rubrique con-
sacrée à la gestion. L'éducation est une dimen-
sion examinée au chapitre des enjeux sociocul-

La Commission espère sti-
muler et renouveler le dialogue 
entre les autochtones et les 
non-autochtones, dialogue 
qui devra aboutir à des 
recommandations pratiques 
jugées acceptables par 
l'ensemble des Canadiens. 



turels, mais également en rapport avec les 
traités et la participation à l'économie. 

En plus des quatre thèmes principaux, nous 
avons identifié certains secteurs de la popula-
tion autochtone dont les perspectives seront 
régulièrement prises en compte tout au long du 
document. Il s'agit, en l'occurrence, des 
autochtones en milieu urbain, des femmes et de 
la jeunesse. Les femmes autochtones et les 
autochtones vivant en milieu urbain ont 
présenté, lors des audiences, leurs points de vue 
sur un large éventail de questions. Quant à la 
jeunesse autochtone, elle n'était pas souvent 
représentée, tandis que les jeunes non-
autochtones étaient carrément absents. La 
Commission tentera de remédier à cette lacune 
au cours des prochaines audiences. La 
Commission a tout particulièrement cherché à 
faire participer les aînés et leur témoignage 
s'est maintes fois avéré significatif pour l'orien-
tation du débat. 

L'histoire étant utile pour comprendre l'évolu-
tion des relations entre les autochtones et les 
non-autochtones au fil des ans, la Commission 
souligne les perspectives historiques. Pour 
instituer une nouvelle relation et bâtir l'avenir, 
nous devons réfléchir sur notre passé et exa-
miner en quoi il a conditionné le présent. 

Nos travaux consisteront principalement à 
explorer la nature de cette nouvelle relation, à 
préciser les valeurs et les principes pouvant la 
sous-tendre, et à définir les institutions et les 
structures qu'il faudrait adapter ou créer pour 
la mettre en oeuvre. Il nous faudra examiner 
également les mesures pratiques à prendre 
pour concrétiser ces principes dans la vie quoti-
dienne de tous les citoyens canadiens. 

La culture, l'identité et la langue 

Tous les participants autochtones ont évoqué, 
au cours des audiences, la place prépondérante 
qu'ils accordent à leur culture, leur identité et 

leur langue. Cette préoccupation a été le fil 
conducteur de tous les témoignages présentés 
par les autochtones. Ils ont évoqué avec 
tristesse et colère les expériences néfastes pour 
leurs valeurs culturelles qu'ils ont vécues au 
cours de leur histoire; ils ont présenté la pau-
vreté, le racisme et l'insensibilité des politiques 
gouvernementales comme des menaces à 
l'identité autochtone et à la dignité humaine. 
Tout au long des audiences, les autochtones ont 
affirmé sans relâche que la reconnaissance de 
leur culture peut fournir une base pour la créa-
tion d'institutions et de services qui 
redonneront de la vitalité à leurs collectivités, 
et qui seront le fondement de relations nou-
velles ou renouvelées avec les autres Canadiens. 
C'est ce souci fondamental d'affirmation cul-
turelle qui transparaît constamment dans tous 
les témoignages, quel que soit le thème auquel 
ils se rapportent et, notamment, à celui abordé 
dans la section qui suit. 

Pour instituer une nouvelle 
relation et bâtir l'avenir, nous 
devons réfléchir sur notre 
passé et examiner en quoi il a 
conditionné le présent. 





Première partie 
Compte rendu des témoignages 

•

Les autochtones et non-autochtones 
qui ont participé à la première série 
d'audiences publiques et de consulta-

tions spéciales ont tous livré un message 
d'espoir : espoir que soient préservées dans 
toute leur diversité la culture et l'identité des 
autochtones; espoir que l'histoire des 
autochtones soit racontée de manière honnête 
et respectueuse; espoir de voir abroger les poli-
tiques et lois s'inspirant des attitudes racistes 

d'autrefois; espoir que les traités soient respec-
tés et que leurs clauses soient mises en oeuvre; 
espoir d'une reconnaissance longtemps atten-
due des Métis, peuple unique dont les droits 
historiques doivent être respectés; espoir 

exprimé par les anciens des Inuit pour que l'on 
reconnaisse l'amour qu'ils ont pour leur terre, 
leur gouvernement et leurs jeunes; espoir de 
trouver un jour remède aux inégalités et aux 
divisions qui entachent les rapports des 
autochtones entre eux et avec les non-
autochtones. C'est avec une certaine prudence 
vis-à-vis de l'avenir et des suites qui seront 
données aux futures recommandations de la 
Commission que Elijah Harper a déclaré, lors 
du lancement des audiences à Winnipeg : 
«Cette Commission sera, je l'espère, la 
dernière.» 

Les notes d'espoir ont généralement fait suite à 
l'évocation des souffrances ou des menaces de 
pertes encore plus grandes. Des jeunes ont 
parlé de leur crainte de voir s'étioler et même 
disparaître leurs liens avec le passé : 

Mon grand-père a 80 ans et j'ai vécu avec 
lui les 18 années de ma vie. J'essaie de par-
ler sa langue, mais je ne la connais pas. 
Pourtant, je l'aime plus que tout au monde 
et j'arrive à communiquer avec lui. 
L'amour facilite la communication. Quand 
je lui caresse la main, je sais que nous nous 
comprenons. 

Mais j'ai l'impression qu'il nous manque 
quelque chose puisque nous ne pouvons pas 
comprendre les histoires que racontent les 
personnes âgées et, de notre côté, nous ne 
pouvons pas leur expliquer ce que nous 
ressentons. 

C'est avec une certaine pru-
dence vis-à-vis de l'avenir et 
des suites qui seront données 
aux futures recommandations 
de la Commission que 
Elijah Harper a déclaré, lors 
du lancement des audiences à 
Winnipeg : «Cette 
Commission sera, je l'espère, 
la dernière.» 



J 'ai peur de perdre toutes ces choses dont 
j'ai besoin pour apprendre, j'ai peur de per-
dre mon grand-père qui peut m'apprendre 
la langue. Il a été trappeur pendant 80 ans 
mais, malheureusement, il ne pourra jamais 
me transmettre ses connaissances que par le 
langage de l'affection. 

(Traduction) 

Le 10juin, Moose Factory, Ont., 
Christina Delaney 

Mary Guilbeault, travailleuse communautaire 
qui oeuvre depuis longtemps en milieu urbain, 
a exposé avec compassion et colère la pauvreté, 
le rejet et la déculturation que connaît son peu-
ple. Elle a présenté sans ambages les mesures 
qu'il faudrait prendre pour que la situation soit 
différente à l'avenir : 

En fin de compte, on peut dire que nous 
avons eu notre part de souffrances. Nous 
réclamons maintenant l'égalité, l'équité, la 
qualité de vie et surtout, la justice. Le 
temps est venu de prendre un nouveau 
départ et de donner un nouvel espoir à 
notre peuple. 

(Traduction) 

Le 22 avril, 11 'innipeg, Man., 
Mai y Guilbeault 

À mon avis, les Canadiens ont le sens de la 
justice. Ils veulent rectifier les injustices et 
participer au processus de réconciliation. 
Nous venons de vivre une période d'intro-
spection extrêmement difficile (après avoir 
vu le film Conspiracy of Silence). Je pense 
qu'il y a deux façons de réagir. La première 
est de rester sur nos positions et de nier le 
racisme et la discrimination. La deuxième 
consiste à regarder les choses en face et à 
décider de participer nous-mêmes au 
changement. 

(Traduction) 

Le 19 mai, Le Pas, Man., 
Bruce Unfried 

Dans les pages qui suivent, nous présentons de 
manière plus détaillée la souffrance et l'espoir 
dont sont imprégnés les témoignages des per-
sonnes qui ont comparu devant la Commission. 
Nous allons commencer par les commentaires 
se rapportant au domaine socioculturel. 

Les Canadiens ont le sens de 
la justice. Ils veulent rectifier 
les injustices et participer au 
processus de réconciliation. 

Bruce Unfried, maire de Le Pas, au Manitoba, 
a présenté de manière optimiste le rôle que 
doivent jouer les non-autochtones pour pren-
dre part à la réconciliation : 



Le domaine socioculturel 

A Winnipeg, au Manitoba, et à 
Kispiox, en Colombie-
Britannique, des programmes 
d'immersion linguistique pour 
les enfants d'âge préscolaire ini-
tient les enfants à la culture et à 
la langue des Ojibways et des 
Gitksans. 

•

De nombreux témoins sont venus 
exprimer avec émotion leur conviction 
que les peuples autochtones font bien 

partie de ce pays et qu'ils ont une histoire, une 
langue et une perspective qui leur sont propres. 
Les points de vue qu'ils ont présentés en 
matière d'éducation, de santé et de justice et la 
souffrance que beaucoup de participants ont 
évoquée au sujet de leur expérience dans les 
pensionnats révèlent qu'ils sont bien déter-
minés à maintenir leur identité. Ils souhaitent 
trouver un reflet de leur culture dans les éta-
blissements qui veillent à leurs besoins quoti-
diens et ils veulent que leurs enfants aient la 
possibilité d'apprendre et d'apprécier ce qu'ils 
sont et d'où ils viennent. 

Les participants ont fait état, à l'intention des 
commissaires, des éléments qu'ils considèrent 
comme essentiels au maintien de leur identité, 
entre autres, la connaissance de leurs origines, 
la capacité à exprimer cette connaissance dans 
une langue autochtone, la capacité à analyser 
l'oppression qui nuit à leur épanouissement et 
la confiance dans la dignité de la tradition 
orale. Dans la première partie du présent docu-
ment, nous avons décidé de laisser la parole aux 
autochtones eux-mêmes. Voici donc comment 
ils se présentent : 

Notre philosophie nous enseigne que 
Sim'o'git Lax'ha, autrement dit Dieu, nous 
a fait naître à cet endroit de la terre et que 
nous faisons partie de cette terre. Les 



valeurs auxquelles croit notre peuple sont la 
confiance, l'honneur, le respect, l'humilité, 
le partage et peut-être une ou deux autres 
que j'ai oublié. 

(Traduction) 

Le 16 juin, Kispiox, C.-B., 
Art Wilson 

En vivant conformément à nos valeurs lin-
guistiques et culturelles, nous nous 
épanouissons et nous renforçons notre 
identité. Nous devons construire notre pro-
pre monde et éviter d'essayer de nous 
identifier à celui des autres. Voilà ce que la 
langue nous permet de faire, aussi bien au 
niveau individuel qu'au niveau collectif. 

(Traduction) 

Le 7 mai, Eskasoni, N.-E., 
Marie Ami Battiste 

Les relations entre la nation métisse et le 
gouvernement canadien ont toujours été 
inquiétantes. La répression de notre nation 
après la résistance de 1885 a abouti à la 
négation de notre identité et de notre senti-
ment national. Le racisme et les volontés 
d'assimilation s'en sont systématiquement 
pris à la fierté et à la dignité de notre iden-
tité. 

(Traduction) 

Le 20 mai 1985, Port Alberni, C.-B., 
Dave Barron 

Je n'ai pas préparé de discours écrit, car ce 
que je vais vous dire vient directement du 
coeur. Je l'ai vu. Je l'ai senti. 

(Traduction) 

Le 8 juin, Moose Factory, Ont., 
Mary Lou Iahtail 

L'éducation 

Tout au long des audiences, les témoins ont 
réclamé que les autochtones contrôlent l'édu-
cation. Les participants ont tous convenu qu'il 

H Les rêves brisés des jeunes 
m ont un effet sur le moral de 
I toute la collectivité. 

fallait accorder aux autochtones un contrôle sur 
les politiques, les programmes et les services de 
soutien, afin que les étudiants autochtones 
puissent renforcer leur identité et mieux réussir 
sur le plan scolaire. Les témoins ne pensent pas 
que l'éducation culturelle doive remplacer la 
formation scolaire et technique, mais estiment 
plutôt qu'elle est indispensable pour donner 
aux jeunes la confiance dont ils ont besoin pour 
apprendre et faire une contribution positive au 
sein de leur collectivité et dans la société en 
général. 

La plupart des jeunes autochtones poursuivent 
des études dans des écoles du système scolaire 
régulier, à l'extérieur de leur collectivité. Privés 
du soutien de leur famille et de leur environ-
nement, ils vivent une situation difficile qui les 
amène souvent à quitter l'école trop tôt. 
Johnny Epoo, un Inuk d'Inukjuak dans le nord 
du Québec, a résumé de manière très percu-
tante le point de vue de beaucoup d'inter-
venants qui estiment que les services éducatifs 
inappropriés alimentent le cycle du 
décrochage, du chômage, de la pauvreté et du 
désespoir. Les rêves brisés des jeunes ont, à 
leur tour, un effet sur le moral de toute la col-
lectivité : 

Dans nos villages, l'école ne va que jusqu'à 
un certain niveau. Lorsque nos enfants 
arrivent au secondaire, ils doivent partir 
étudier dans le Sud. Avant d'avoir fini de 
grandir, ils doivent donc quitter leurs 
parents. Cependant, ils ne peuvent pas 
survivre dans les grandes villes et ils 
finissent par revenir chez eux. 



Dans les grandes villes, ils se sentent très 
solitaires, car la vie est très différente. 
Quand ils reviennent au village, ils ne 
savent plus chasser, parce qu'ils n'ont pas 
suivi l'enseignement des anciens. 

Je crois que la Commission devrait mettre 
l'accent sur l'éducation, car le suicide chez 
les jeunes est souvent dû à l'absence de 
loisirs et de travail. Beaucoup de nos jeunes 
perdent leur fierté et vivent du bien-être 
social. Ce qui fait mal, c'est que ces jeunes 
ont appris à être pauvres. Ce sont les 
anciens qui souffrent de voir la jeunesse se 
dégrader. 

(Traduction) 

Le 21 avril, Jlimiipeg, Mail., 
Johnny Epoo 

D'autres participants ont affirmé qu'il est 
nécessaire de créer des centres de loisirs pour 
les jeunes. Voici ce qu'a dit à ce sujet 
Léonard Matthew à Waswanipi : 

Nous assistons à des suicides chez nos 
jeunes, à l'augmentation graduelle de la 
toxicomanie et de l'alcoolisme, ainsi qu'à la 
multiplication des cas de mauvais traite-
ments et de harcèlement sexuel chez les 
enfants ... Pour remédier à tout cela, nous 
avons besoin d'un financement approprié. 
Nous avons besoin également de centres de 
loisirs. 

(Traduction) 

Le 9juin, Waswanipi, Que., 
Léonard Matthew 

De nombreux intervenants ont proposé d'offrir 
des cours jusqu'à la fin du secondaire dans les 
localités autochtones. Dans les cas où l'école du 
système régulier est toujours nécessaire ou 
souhaitable, les participants ont précisé qu'il 
était important de pouvoir influencer les pro-
grammes d'étude. Certains étudiants ont rap-
porté qu'ils n'avaient rien appris à l'école au 
sujet des réalisations de leur propre peuple. Au 
Nouveau-Brunswick, des étudiants autochtones 

ont déclaré aux commissaires qu'ils étaient 
incapables, faute d'information, de répliquer 
aux stéréotypes négatifs dont ils sont victimes : 

Les étudiants ont appris toutes sortes de 
choses sur l'Europe, le Canada et tous les 
pays du monde, mais aucun programme n'a 
été mis au point pour leur parler du mode 
de v ie des Micmacs qui habitent depuis tant 
d'années le long des rives de la Richibucto. 
L'histoire autochtone n'est pas enseignée à 
nos enfants. C'est pourquoi ils ne savent 
pas se défendre et ne sont pas fiers d'eux 
lorsque quelqu'un fait une remarque 
désobligeante sur les Indiens à l'école de la 
ville où ils viennent d'arriver ou lorsque 
certains articles de journaux présentent sur 
eux des opinions négatives. Ils se con-
tentent de disparaître et de ne pas remettre 
les pieds à l'école. 

(Traduction) 

Le 20 mai, Big Cove, N.-B., 
Stephen Augustine 

Nous voulons que nos enfants 
puissent comprendre et 
apprécier leur patrimoine. En 
tant que parents et modèles 
de notre collectivité, nous 
voulons transmettre à nos 
enfants la fierté d'être Métis. 

Quant aux participants métis, ils expliquent le 
faible degré d'instruction des leurs par le fait 
que le gouvernement fédéral a refusé de leur 
donner le soutien éducatif qu'il a offert aux 
autres autochtones. Ils nous ont dit que les 
gouvernements provinciaux sont restés sourds 
aux besoins d'éducation des Métis. Le patri-
moine métis étant laissé pour compte dans les 



établissements provinciaux, la position des étu-
diants métis reste précaire : 

Nous voulons que nos enfants puissent 
comprendre et apprécier leur patrimoine. 
En tant que parents et modèles de notre 
collectivité, nous voulons transmettre à nos 
enfants la fierté d'être Métis. Les institu-
tions, les écoles, les centres culturels et les 
bibliothèques, entre autres, doivent ren-
forcer cette notion chez les jeunes. 

(Traduction) 

Le 22 avril, W innipeg, Man., 
Pat Harper 

Il existe des problèmes graves, même dans les 
écoles installées dans les localités autochtones 
et placées sous le contrôle des autochtones. Ces 
problèmes sont liés au financement, au recrute-
ment et au maintien des enseignants, ainsi qu'à 
l'adaptation des installations scolaires. A 
plusieurs endroits, les participants ont émis des 
doutes concernant la qualité de l'éducation dis-
pensée dans les écoles communautaires 
autochtones, étant donné les résultats obtenus 
par les élèves autochtones lorsqu'ils s'inscrivent 
dans des écoles provinciales. Certains inter-
venants ont signalé que ces élèves sont souvent 
rétrogradés d'un niveau ou deux ou affublés de 
l'étiquette d'élèves ayant des difficultés 
d'apprentissage. 

Il a été proposé, dans certaines régions, de 
recruter en priorité des enseignants 
autochtones. Dans les régions où les initiatives 
de formation des enseignants ont obtenu un 
certain succès, des intervenants ont fait savoir 
que des enseignants autochtones ayant été for-
més à partir des méthodes et programmes non-
autochtones seraient bien mal équipés pour 
dispenser l'éducation fondée sur la culture que 
souhaitent les collectivités autochtones. 

Les participants ont souvent réclamé que des 
fonds soient consacrés à l'enseignement des 
langues autochtones. Un grand nombre de par-
ticipants se sont dits inquiets de la disparition 

de ces langues, estimant qu'elle serait le résul-
tat direct des pensionnats et de politiques 
éducatives qui ont tenté de supprimer l'identité 
des autochtones. Les besoins identifiés cou-
vrent de nombreux secteurs : reconnaissance du 
rôle précieux que peuvent jouer au niveau de 
l'enseignement des langues les anciens et ceux 
qui parlent couramment une langue 
autochtone, octroi de fonds pour l'embauche 
de professeurs de langue, choix de suivre des 
cours de langue autochtone à la place des cours 
de français langue seconde. Dans certains cas, 
la frustration de ceux qui travaillent à la créa-
tion de programmes de langue était proche du 
désespoir : 

Nous avons travaillé pendant sept ans à 
l'élaboration d'un programme de langue et 
nous n'avons jamais eu d'aide financière. 
Quand on s'adressait au ministère des 
Affaires indiennes, on nous disait de nous 
présenter au Secrétariat d'État ou au 
Saskatchewan Indian Cultural Centre. 
Quand on s'adressait à ces organismes, ils 
nous renvoyaient à celui qui nous avait con-
seillé de nous adresser à eux. Il faut de 
l'argent pour bâtir un programme et les 
subventions que l'on peut obtenir en 
Saskatchewan ne sont même pas suffisantes 
pour une seule bande. 

(Traduction) 

Le 26 mai, IVahpeton, Sask., 
Darlene Spiedel 

Bien que les systèmes d'éducation financés par 
les fonds publics aient tendance à résister au 
type de changements proposés par les 
autochtones, la Commission a constaté d'elle-

Je n'ai pas préparé de discours 
écrit, car ce que je vais vous 
dire vient directement du 
coeur. Je l'ai vu. Je l'ai senti. 



même certaines expériences réussies ou en a 
appris l'existence par les témoignages. A 
Winnipeg, au Manitoba, et à Kispiox, en 
Colombie-Britannique, les participants nous 
ont présenté des programmes d'immersion lin-
guistique pour les enfants d'âge préscolaire. 
Ces programmes initient respectivement les 
enfants à la culture et à la langue des Ojibways 
et des Gitksans. Les élèves de l'école se-
condaire Children of the Earth, également à 
Winnipeg, non contents de présenter un 
exposé, ont eu recours à la poésie et au théâtre 
pour faire comprendre aux commissaires 
l'importance pour eux de l'enseignement fondé 
sur la culture. A Port Alberni, en Colombie-
Britannique, des participants ont rapporté que 
la négociation d'une entente d'enseignement 
entre le Conseil de Tribu Nuu-Chah-Nulth et 
le district scolaire n° 70, sur l'île Vancouver, a 
rendu possible une collaboration qui permet 
aux élèves autochtones et non-autochtones du 
district de s'initier à la culture et à la langue 
autochtones. 

Les inquiétudes soulevées au sujet de 
l'enseignement postsecondaire rejoignaient 
celles exprimées pour l'enseignement élémen-
taire et secondaire : manque d'influence de la 
collectivité autochtone, insuffisance des ser-
vices de soutien aux étudiants, programmes 
inappropriés, attitudes racistes. Cependant, la 
plainte la plus courante concernait la difficulté 
d'accès à l'enseignement postsecondaire, en 
raison des compressions budgétaires. Un inter-
venant a demandé comment on peut envisager 
d'améliorer les conditions sociales des 
autochtones si l'apprentissage des aptitudes 
professionnelles et de direction est réservé à 
une petite élite. 

V 

A l'audience de Winnipeg, Phil Fontaine, 
grand chef de l'Assemblée des chefs du 
Manitoba a dénoncé les restrictions concernant 
le financement de renseignement postse-
condaire, citant cette anomalie comme une vio-

lation supplémentaire des droits issus des 
traités : 

En échange de tous les territoires que nous 
avons bien voulu partager, nous attendions 
certaines garanties. Des garanties qui ont 
donné naissance à des droits. Très peu de 
ces droits ont été honorés. Lorsque le gou-
vernement a décidé, il y a deux ans, que le 
droit à l'éducation ne comprend pas le droit 
à l'éducation postsecondaire, ils ont préten-
du que les traités ne font aucune mention 
des universités ni des collèges communau-
taires. Je crois que les universités n'exis-
taient pas dans cette région du pays lorsque 
les traités ont été signés au Manitoba, en 
1871. Comment peut-on donc imaginer 
que les parties qui ont négocié et signé ces 
accords aient pu prévoir l'inscription 
éventuelle des autochtones à l'Université 
du Manitoba? 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Pbil Fontaine 

Vu le taux de décrochage élevé chez les jeunes 
autochtones dans les écoles secondaires, les 
participants ont jugé essentiel de faciliter le 
retour des étudiants adultes à l'école. En con-
séquence, ils ont proposé une assistance-loge-
ment et des services de garderie pour les élèves 
qui ont des responsabilités familiales. 

La santé 
Tout comme l'éducation, la santé est un secteur 
où les institutions et les services conçus à 
l'extérieur de la collectivité ont une incidence 
sur la vie quotidienne des autochtones. La cul-
ture et les traditions étant mieux appréciées 
depuis quelques années, des efforts sont 
entrepris pour mieux adapter ces institutions et 
services aux traditions autochtones. 

Au cours de l'audience de Port Alberni, 
Simon Lucas a décrit la vision holistique de la 
santé qui tient compte de tous les aspects 



physiques, mentaux, émotionnels et spirituels 
que l'on retrouve chez l'individu et qui sont 
également liés à l'environnement : 

La mer et ses ressources représentent le 
principe vital de notre peuple qui se nourrit 
des produits de la mer depuis le com-
mencement des temps. La mer a une inci-
dence directe sur nos émotions. Si la mer 
est en santé, nous éprouvons des émotions 
saines. Elle a une incidence directe sur 
notre état mental. Notre santé mentale 
dépend de la santé de l'océan. C'est la 
même chose pour notre bien-être 
physique : si l'océan est en bonne santé, 
cela signifie que mon corps restera, lui 
aussi, en bonne santé. C'est important que 
les gens comprennent cela. Ma spiritualité 
et celle de mes ancêtres est directement liée 
à l'océan. Si l'océan est en bonne santé, cela 
signifie que je conserverai mon équilibre 
spirituel. 

(Traduction) 

Le 20 mai, Port Albenn, C.-B., 
Simon Lucas 

Les autochtones cherchent dans leurs tradi-
tions une façon de mieux se soigner et de com-
prendre la santé, mais reconnaissent également 
que les menaces immédiates à leur santé per-
sonnelle et à celle de leur collectivité se font de 
plus en plus pressantes. La mauvaise santé des 
autochtones est directement liée à la pauvreté 

et à leur état d'âme. Le taux de mortalité 
néonatale et foetale a été cité comme un indi-
cateur des facteurs de risque sous-jacents : 

Le taux de mortalité foetale et néonatale 
dans les premières nations est pratiquement 
deux fois plus élevé que la moyenne 
nationale depuis 1987. Ce taux élevé est 
imputable à des facteurs socio-économiques 
tels que les logements insalubres, l'absence 
d'égouts et d'eau potable et l'accès limité 
aux services de santé. Parmi les autres fac-
teurs, mentionnons le mauvais état de santé 
de la mère, la nutrition inappropriée, le 
manque de soins prénatals, ainsi que les 
effets négatifs de la consommation de 
drogues et d'alcool. Ces facteurs montrent 
que la santé est directement liée aux condi-
tions socio-économiques. 

(Traduction) 

Le 26 mai, 117ahpeton, Sask., 
Tom Iroti 

L'alcoolisme et la toxicomanie sont répandus, 
affectant les jeunes enfants et revêtant des 
formes nouvelles et dangereuses avec l'intro-
duction de drogues dures dans les collectivités. 
Certains participants considèrent que le VTH et 
le SIDA ont le même potentiel destructeur que 
les épidémies d'influenza qui ont jadis décimé 
les autochtones. Des intervenants ont fait 
remarquer, lors de l'audience de Toronto, que 
ce sont les comportements et non pas les gens 
qui présentent des risques élevés et que de 
nombreux autochtones marginalisés en milieu 
urbain adoptent des comportements à haut 
risque. Les autochtones passant facilement du 
milieu urbain aux collectivités rurales, tous les 
autochtones et les fournisseurs de services de 
santé devraient se préoccuper de ce risque. 

En matière de santé, les femmes ont les mêmes 
inquiétudes que les autres autochtones, mais les 
femmes qui ont participé aux audiences se sont 
montrées particulièrement préoccupées par les 
questions suivantes : les services d'obstétrique 

La vision holistique de la 
santé tient compte de tous les 
aspects physiques, mentaux, 
émotionnels et spirituels que 
l'on retrouve chez l'individu 
et qui sont également liés à 
l'environnement. 



La violence, dirigée princi-
palement contre les femmes, 
est considérée comme un 
élément d'un ensemble de 
questions relatives à la santé 
mentale et aux aspects 
sociaux qu'il faut examiner 
conjointement. 

et de gynécologie y compris l'assistance donnée 
aux femmes enceintes pour accoucher dans leur 
localité ou à proximité; les maladies sexuelle-
ment transmissibles; la toxicomanie et son 
traitement; ainsi que les services de santé men-
tale. Cependant, le thème dominant des 
exposés présentés par les femmes était la vio-
lence familiale. Ce thème a été repris et 
souligné dans toutes les localités du pays. 

La violence, dirigée principalement contre les 
femmes, est considérée comme un élément 
d'un ensemble de questions relatives à la santé 
mentale et aux aspects sociaux qu'il faut exa-
miner conjointement. Les commissaires ont 
entendu les témoignages de femmes qui ont 
elles-mêmes vécu la peur, l'impuissance et la 
dégradation que connaissent les victimes de 
violence. Les témoins leur ont fait part de la 
réticence des femmes à demander de l'aide 
pour soigner leurs traumatismes physiques et 
mentaux, de l'insensibilité des autorités, la 
police, les conseils de bandes ou les organismes 
financés par le gouvernement, aux appels des 
individus ou des groupes réclamant des 
mesures pour venir en aide aux victimes de 
mauvais traitements. Les participants ont 
également évoqué pour les commissaires les 
difficultés particulières que rencontrent les 
femmes du Nord en raison de l'absence de 

refuges ou de foyers d'accueil et des obstacles 
immenses que constituent la distance et les 
transports qui les empêchent d'avoir accès aux 
services offerts en milieu urbain. 

Les participants, hommes et femmes, qui ont 
parlé des racines de la violence familiale, ont 
replacé la situation dans un contexte historique 
et politique : 

C'est l'incapacité des autochtones à prendre 
en main leur destin en se fondant sur leurs 
croyances culturelles qui a étouffé la cul-
ture autochtone, entraînant la confusion et 
la perte de plusieurs valeurs traditionnelles 
reposant sur le respect et la dignité des per-
sonnes ... La relation de violence est une 
relation de pouvoir dans laquelle l'auteur 
de la violence cherche à s'imposer à l'autre, 
en raison même de son incapacité à diriger 
tous les autres secteurs de sa vie. Le cycle se 
perpétue en raison de la crainte qu'éprou-
vent les victimes, de leur manque d'infor-
mation et de la méconnaissance de leurs 
droits. 

(Traduction) 

Le 26 juin, Toronto, Ont., 
Catherine Brooks 

L'analyse historique permet d'expliquer les 
racines de la violence, mais elle ne l'excuse pas. 
Certaines participantes ont demandé à la 
Commission d'être protégées par la loi et 
aidées par les services communautaires; elles 
ont également réclamé une solution holistique 
qui mettrait l'accent sur le traitement des 
auteurs de violence et les soins aux enfants dont 
la vie sera probablement bouleversée par 
l'expérience qu'ils ont vécue : 

Les soins que nous offrons ne doivent pas 
s'adresser à une seule personne mais à 
l'ensemble de la famille. Dans le domaine 
des mauvais traitements, il faut prodiguer 
des soins à la victime, à l'agresseur ainsi 
qu'à tous les membres de la famille souf-



frant de la situation. Pour cela, il nous faut 
de l'argent pour assurer la formation des 
spécialistes qui dispensent les services de 
consultation. 

(Traduction) 

Le 26 mai, Fort Simpson, T.N.-O., 
Rosa Wright 

Certaines femmes, exaspérées par ce qui leur 
paraît être une négation du problème de la part 
des dirigeants, ont réclamé que la violence 
familiale soit considérée comme une question 
politique par l'ensemble de la population. Les 
chefs autochtones doivent donc passer à 
l'action : 

Ils doivent reconnaître que le mauvais 
traitement des femmes et des enfants est 
une question politique tout aussi impor-
tante que la reconnaissance d'un droit 
inhérent à l'autonomie gouvernementale. 

('Traduction) 

Le 23 avril, Winnipeg, Man., 
Marilyn Fontaine 

Les soins que nous offrons ne 
doivent pas s'adresser à une 
seule personne mais à 
l'ensemble de la famille. Dans 
le domaine des mauvais 
traitements, il faut prodiguer 
des soins à la victime, à 
l'agresseur ainsi qu'à tous les 
membres de la famille souf-
frant de la situation. Pour 
cela, il nous faut de l'argent 
pour assurer la formation des 
spécialistes qui dispensent les 
services de consultation. 

La violence chez les autochtones ne se limite 
pas aux agressions perpétrées par des hommes 
contre des femmes. Elle prend souvent la 
forme de violence dirigée contre soi-même. 
Certains participants autochtones ont parlé de 
ceux qui se « punissent eux-mêmes par l'alcool, 
la drogue, le suicide et la violence», ainsi que 
des «nombreux déshérités» qui se donnent 
eux-mêmes la mort ou qui la rencontre au 
cours de leurs mésaventures. Voici ce qu'a 
déclaré à la Commission un travailleur social 
oeuvrant auprès des toxicomanes, dans le nord 
de la Saskatchewan : 

Ici, dans le Nord, notre taux de suicide est 
un des plus élevés au pays et personne ne 
fait rien pour y remédier. L'an dernier, il y 
a eu plus d'une vingtaine de suicides dans la 
localité voisine. On n'en a pas parlé au bul-
letin de nouvelles nationales. Dans les 
années 1980, 18 jeunes se sont suicidés au 
cours d'une même année dans ma propre 
localité de Cumberland House. Si cela se 
passait dans la société dominante, les 
autorités déclencheraient immédiatement 
une urgence nationale et mobiliseraient 
toutes les ressources. 

(Traduction) 

Le 28 mai, La Ronge, Sask., 
Winston McKa\ 

Des participants autochtones ont réclamé un 
plus grand contrôle sur leur existence, estimant 
que ce serait là un moyen de combattre le sen-
timent d'impuissance qui mène au suicide : 

Décidons du genre d'enseignement que 
nous voulons dans nos écoles. Prenons des 
décisions sur la gestion des stocks de 
saumons, des hardes de caribous et des 
forêts. Bâtissons notre propre structure 
sociale pour aider nos membres à éviter la 
prison ou apprendre à nos jeunes que ce 
n'est pas en «sniffant» de l'essence qu'ils 
trouveront une réponse à leurs problèmes, 
que le suicide n'est pas une solution. 



Le transfert administratif de 
services inappropriés ne per-
mettra pas d'effectuer les 
changements fondamentaux 
nécessaires pour mettre en 
oeuvre des approches holis-
tiques de protection de la 
santé ni pour offrir aux 
autochtones des services de 
santé comparables à la norme 
canadienne. 

Bâtissons une forme de gouvernement 
fondée sur nos traditions, au sein duquel les 
anciens retrouveront leur place de 
dirigeants véritables, ainsi que le respect 
qui leur est dû. 

(Traduction) 

Le 17juin, Sbeshatshit, Labr., 
Kirk Lethbridge 

Des participants ont déclaré à la Commission 
que le droit aux services de santé est un autre 
droit issu des traités qui n'est pas respecté. Le 
Traité n" 6 est le seul à comprendre une clause 
relative aux services de santé, mais ils affirment 
qu'un droit analogue a été garanti lors des 
négociations et par les promesses qui ont été 
faites au moment de la signature d'autres 
traités. 

Par ailleurs, on a dénoncé l'absence de services 
médicaux dans les localités isolées, l'absence de 
services de soins en milieu familial pour les 
aînés et la non-application par les services de 
santé des recommandations antérieures rela-
tives aux besoins des personnes handicapées 
autochtones. Certains intervenants ont réclamé 

l'amélioration des services de santé parrainés 
par le gouvernement fédéral, mais les Métis, 
pour leur part, ont soulevé une question plus 
fondamentale : l'absence totale de services dans 
certaines localités. Le sénateur métis 
Edward Head a fait état, au cours de l'audience 
de Winnipeg, des résultats d'une enquête ma-
nitobaine, à laquelle il a lui-même pris part, qui 
ont révélé l'absence totale, dans certains cas, de 
services de santé physique ou mentale. 
S'appuyant sur le résultat de cette enquête, il a 
réclamé des services plus équitables, afin de 
permettre, entre autres choses, à tous les 
autochtones d'avoir accès aux services de santé. 

Les efforts déployés par Santé et Bien-être 
social Canada pour remettre aux premières 
nations la responsabilité des services de santé 
ont reçu un accueil mitigé. Certains partici-
pants considèrent cette initiative comme un 
bon début, mais soulignent que le transfert de 
la responsabilité administrative ne s'accompa-
gne pas d'une reconnaissance globale des 
autochtones en matière de santé. Les 
autochtones estiment que le transfert adminis-
tratif de services inappropriés ne permettra pas 
d'effectuer les changements fondamentaux 
nécessaires pour mettre en oeuvre des 
approches holistiques de protection de la santé 
ni pour offrir aux autochtones des services de 
santé comparables à la norme canadienne. 

Afin d'améliorer la pertinence des services de 
santé publique, certains participants ont pro-
posé d'augmenter la présence des autochtones 
dans les professions de la santé et dans les fonc-
tions de prise de décisions. Les participants esti-
ment que la formation d un plus grand nombre 
de médecins et d'infirmiers et infirmières 
autochtones est indispensable à long terme, 
mais considèrent que la formation de tra-
vailleurs en santé communautaire est un objectif 
réalisable à court terme qui a été négligé, 



malgré les recommandations formulées par des 
commissions et des études antérieures : 

Au Yukon, les infirmiers et infirmières en 
santé communautaire travaillent fort et 
fournissent un excellent service, mais ce 
sont tous des non-autochtones. Les 
représentants autochtones des services de 
santé communautaire (généralement des 
femmes) sont des personnes clés indispen-
sables pour la prestation de soins de santé 
efficaces dans les localités autochtones. 
Malheureusement, ils continuent d'être 
trop peu nombreux, malgré les recomman-
dations présentées par des commissions et 
des études antérieures qui préconisaient 
clairement d'augmenter le nombre de 
représentants des services de santé commu-
nautaire et de mettre l'accent sur leur for-
mation. 

(Traduction) 

Le 2" mai, Teslin, Yuk., 
Cbns Durocher 

Certains participants ont décrit des initiatives 
prometteuses visant à augmenter le personnel 
des serv ices de santé, en l'occurrence la forma-
tion spécialisée d'infirmiers et d'infirmières 
autochtones dans le nord du Manitoba. Cette 
formation inclut la médecine traditionnelle, des 
études sur la réalité autochtone, des cours de 
soutien supplémentaires ainsi que l'enseigne-
ment des aptitudes aux soins de première ligne 
indispensables dans les localités du Nord. 

Les participants qui ont critiqué le système des 
soins de santé actuel ont souvent souligné qu'il 
ne suffisait pas d'augmenter le volume des ser-
vices offerts. Ils ont recommandé que la 
responsabilité des soins de santé soit transférée 
aux paliers communautaires, de manière à ce 
qu'on puisse mettre sur pied des services tirant 
parti des traditions autochtones de responsabi-
lité personnelle et de prévention : 

Il ne suffit pas uniquement d'offrir des ser-
vices. Il faut élaborer une approche tenant 
compte à la fois des aspects émotifs, men-

II ne suffit pas uniquement 
d'offrir des services. Il faut 
élaborer une approche tenant 
compte à la fois des aspects 
émotifs, mentaux, physiques, 
spirituels, sociaux, culturels et 
sexuels. 

taux, physiques, spirituels, sociaux, culturels 
et sexuels. Par leur histoire et leur culture, 
les autochtones ne font qu'un avec la nature 
et ses éléments. L'approche communau-
taire des soins de santé est tout simplement 
logique. 

(Traduction) 

Le 19 mai, Le Pas, Mari., 
Francis Flett 

La justice 

Les participants ont régulièrement lié les ques-
tions de la criminalité et des châtiments aux 
grandes injustices vécues par les peuples 
autochtones au cours de leur histoire : expul-
sion de leur territoire et non-respect par les 
gouvernements des obligations découlant des 
traités. Les participants ont signalé que la cul-
ture et l'identité autochtones continuent 
encore de nos jours d'être en butte aux 
attaques, souvent avec l'assentiment tacite des 
tribunaux supérieurs : 

L'histoire des rapports entre les 
autochtones et les non-autochtones dans le 
territoire de Nuu-Chah-Nulth est marquée 
par une série d'abus continuels. Ces abus se 
poursuivent encore de nos jours comme on 
l'a vu le mois dernier, dans l'affaire Meares 
Island. J 'ai constaté moi-même que les avo-
cats blancs du gouvernement n'ont aucun 
respect pour notre histoire ni notre culture. 
Les avocats prétendent qu'ils doivent agir 



de cette manière pour remporter leur cause 
légalement. Si nous en sommes arrivés au 
point où il faut insulter les gens pour ga-
gner un procès, à quoi sert le système judi-
ciaire? 

(Traduction) 

Le 20 mai, Port Albeini, C.-B., 
le chef George II \itts 

Les analyses présentées au cours des audiences 
sur les questions touchant la justice ont fait 
écho aux témoignages et conclusions des 
récentes enquêtes telles que l'enquête sur 
l'affaire Donald Marshall, réalisée en Nouvelle-
Ecosse (1989), ainsi que l'enquête sur la justice 
autochtone au Manitoba (1991). Les partici-
pants ont dénoncé les applications inappro-
priées des lois qui font fi de la culture des 
autochtones ainsi que de leur façon de résoudre 
les problèmes : 

Traditionnellement, nous préférons 
conseiller plutôt que punir. C'est ce que 
nous enseignent les anciens : «Pourquoi 
envoyez-vous vos enfants dans leur 
chambre lorsqu'ils se comportent mal? 
Que vont-ils apprendre, seuls dans leur 
chambre? Pourquoi ne pas vous asseoir 
avec eux pour leur parler et les conseiller?» 

(Traduction) 

Le 20 m ai. Port Albemi, G 
Earl Smith 

Certains participants ont dénoncé le traitement 
discriminatoire dont sont victimes les 
autochtones de la part de la police et du per-
sonnel des établissements de détention, ainsi 
que la résistance au changement de la part de 
ces établissements. 

Le système judiciaire a été critiqué, mais les 
participants ont reconnu que les autochtones 
qui ont maille à partir avec la justice peuvent 
avoir un comportement jugé asocial, même par 
leurs pairs et les membres de leur collectivité. 
Les intervenants ont immanquablement associé 

• Le placement dans des 
• foyers collectifs, des foyers 
H nourriciers, des centres pour 
H la jeunesse et des pensionnats 
• est perçu comme une sépara-
• tion et une aliénation par 
H rapport à la collectivité 
H autochtone, une mesure dis-
• criminatoire de la société en 
H général et une perte d'identité. 

au placement en foyer nourricier le comporte-
ment des jeunes qui ont maille à partir avec la 
justice. Au pénitencier de Prince Albert, des 
détenus ont parlé d'une enquête qu'ils avaient 
réalisée dans leur groupe, révélant que 95 % 
d'entre eux avaient été pris en charge par l'aide 
à l'enfance. Le placement dans des foyers col-
lectifs, des foyers nourriciers, des centres pour 
la jeunesse et des pensionnats est perçu comme 
une séparation et une aliénation par rapport à 
la collectivité autochtone, une mesure discrimi-
natoire de la société en général et une perte 
d'identité. C'est ce qui explique pourquoi on 
retrouve chez les autochtones des jeunes 
adultes rebelles et asociaux. Ces conséquences 
sont courantes, même chez ceux qui n'ont pas 
connu de mauvais traitements physiques, 
sexuels et mentaux comme beaucoup de ceux 
qui étaient sous la tutelle de l'Etat. 

En ce qui concerne les enfants des détenues, ils 
risquent tout particulièrement de devenir des 
pupilles permanentes des sociétés d'aide à 
l'enfance. Certaines femmes ont déclaré avoir 
perdu tout contact avec leurs enfants après leur 
condamnation. La perte des droits parentaux 
est souvent considérée comme une punition 
plus grande que la peine d'emprisonnement. 



Il est clair qu'il est impossible, en se contentant 
uniquement de modifier le système judiciaire, 
de venir en aide aux jeunes qui sont sur la voie 
de la délinquance. Des détenus se sont portés à 
la défense des enfants que l'on peut encore 
sauver. Ils demandent que toutes les mesures 
soient prises pour conserver l'unité des familles 
autochtones, étant donné qu'ils ont constaté 
eux-mêmes que l'éclatement de la famille mène 
à la prison. 

Ce sont surtout les détenus dans les prisons qui 
ont réclamé un meilleur traitement pour les 
autochtones de la part du système de justice en 
place. Ils ont présenté des recommandations 
mettant l'accent sur les services de conseil spi-
rituel, la multiplication des services d'éducation 
et de réadaptation, et la formation intercul-
turelle du personnel. La formation d'agents 
autochtones serait positive aussi bien pour les 
autochtones que pour l'ensemble des services 
de justice. Pour réagir à la destruction perma-
nente de la vie familiale qu'entraîne l'empri-
sonnement, les détenus ont réclamé une plus 
grande participation des familles aux pro-
grammes offerts dans les établissements de 
détention. Une des suggestions proposées 
fréquemment pour l'amélioration du système 
portait sur la création de centres de guérison 
où les familles seraient admises, en particulier 
pour préparer la libération et la réinsertion des 
détenus au sein de la collectivité. 

De nombreux participants, se référant aux 
recommandations présentées par des enquêtes 
et des études antérieures, se sont montrés 
favorables à la création d'un système judiciaire 
parallèle placé sous le contrôle des 
autochtones. Tony Mandamin, avocat 
autochtone exerçant en Alberta, s'est penché 
sur l'incapacité du système judiciaire à traiter 
les délinquants autochtones de manière appro-
priée ou efficace. Il a également rappelé les 
tentatives de réforme du système actuel depuis 
la conférence sur la justice qui s'est tenue à 
Edmonton en 1975, ainsi que les effets limités 

des recommandations qui sont régulièrement 
présentées. Il a cité les obligations auxquelles se 
sont engagés les autochtones dans les traités 
signés en Alberta : 

... maintenir la paix et l'ordre à l'intérieur 
de leur tribu, entre leur tribu et les autres 
tribus indiennes ainsi qu'entre eux et les 
autres sujets de Sa Majesté, qu'ils soient 
Indiens ou Blancs, résidant actuellement ou 
par la suite sur les terres cédées. 

(Traduction) 

Le 11 juin, Edmonton, A/b., 
Tony Miindiiniin 

Selon Mandamin et d'autres intervenants, les 
autochtones détiennent déjà le pouvoir 
d'exercer leur compétence dans le domaine de 
la justice. Le temps est venu d'abandonner les 
changements ponctuels pour privilégier plutôt 
l'instauration de structures différentes placées 
sous le contrôle des autochtones. 

Des témoins aux audiences de Port Alberni et 
Kispiox, en Colombie-Britannique, ont décrit 
la forme que pourraient prendre ces «struc-
tures différentes». Cependant, dans plusieurs 
régions, les participants ont souligné que les 
structures fondées sur la tradition varieraient 
d'une nation à l'autre. Par exemple : 

Il existe un programme judiciaire qui vise à 
aider les familles et clans des Gitksans et 
Wet'sewet'en à assumer la responsabilité 
du comportement asocial de leurs mem-
bres. Ce programme vise en particulier à 
fournir des renseignements sur le contenu 
et la pratique du droit des Gitksans et 
Wet'suwet'en, à renseigner sur les liens de 
parenté entre les individus, à aider les chefs 
et les membres à régler certaines questions 
juridiques par l'intermédiaire du système 
héréditaire, et à faciliter les interactions 
entre le processus juridique autochtone et 
le système occidental. 

(Traduction) 

Le 16 juin, Kispiox, C.-B., 
Joan Ryan 



Certains participants ont semblé tenir pour 
acquis que le système judiciaire autochtone 
s'harmonisera peu à peu avec celui de la société 
environnante : 

Une initiative concerne la création d'une 
force régionale de police micmaque qui 
exercerait ses fonctions sur toute l'Ile du 
Cap-Breton où nous comptons cinq loca-
lités. L'objectif ultime serait de confier à 
ces services de police le pouvoir d'inter-
venir à l'extérieur des réserves et dans les 
milieux urbains où résident des citoyens 
micmacs. 

(Traduction) 

Le 6 mai, Eskasoni, N.-E., 
Alex Cbristmas 

L'Association des femmes autochtones du 
Canada a émis quelques réserves au sujet des 
systèmes de justice parallèles : 

Il est clair que les hommes autochtones 
réclament le pouvoir d'exercer la justice. 
Cela n'a rien de rassurant pour les femmes 
autochtones victimes de la criminalité. En 
effet, un nouveau système laxiste et inap-
proprié de détermination de la peine et 
l'absence de mesures de dissuasion pour-
raient contribuer à une augmentation 
plutôt qu'à une diminution de la violence 
faite aux femmes autochtones. 

(Traduction) 

Le 26juin, Toronto, Ont., 
Sharon A Iclvor 

Les pensionnats 

La politique gouvernementale avait ouverte-
ment adopté comme objectif, pendant plusieurs 
générations, d'assimiler les autochtones dans la 
société canadienne et de supprimer leur iden-
tité propre. L'éducation a été le principal 
instrument d'application de cette politique. 
Bien qu'un grand nombre d'autochtones 
souhaitaient s'instruire, ils n'ont jamais accepté 
la politique souvent brutale de l'éducation dans 

les pensionnats. En vertu de cette politique, les 
enfants autochtones ont été séparés de force de 
leur famille, non seulement pour la durée de 
l'année scolaire, mais parfois également pen-
dant plusieurs années. On les punissait 
lorsqu'ils parlaient leur langue et ils étaient 
souvent victimes de mauvais traitement et 
d'agression sexuelle. 

Depuis quelques années, les pensionnats sont 
associés aux pires caractéristiques d'une poli-
tique d'oppression. Cette prise de conscience a 
été l'élément provocateur d'une foule de griefs. 
Les participants aux audiences ont surtout 
dénoncé les attaques contre leur langne et leur 
identité, le mauvais traitement dont ils ont été 
victimes, ainsi que les conséquences profondes 
de ces expériences : 

Dans les pensionnats, on était considérés 
comme des païens et on était systématique-
ment dépouillés de notre langue, de nos 
traditions, de nos coutumes, de nos espoirs 
et de nos aspirations. Nous étions com-
plètement perdus et nous n'avions plus 
aucune valeur à laquelle nous rattacher. 

(Traduction) 

Le 19 mai, Kingsclear, N.-B., 
JI 'a IIa ce Labillois 

Beaucoup d'anciens pensionnaires estiment 
que ce sont les agressions sexuelles qu'ils 
ont subies dans leur enfance qui les ont 
menés à l'alcoolisme. Moi-même, j'ai eu de 
la chance lorsque j'étais au pensionnat, mais 
mon voisin de dortoir n'a pas été aussi 
heureux que moi. J 'ai été témoin des agres-
sions sexuelles qu'il a subies. Il ne s'en est 
jamais remis et il a connu une mort vio-
lente. 

(Traduction) 

Le 10 juin, Hobbeina, Alb., 
Wilson Okeyniaw 

En revanche, tous les anciens pensionnaires 
n'ont pas un mauvais souvenir des pensionnats. 
Certains participants se sont dits heureux 



d'avoir eu la chance de faire des études et ont 
souligné que plusieurs personnes oeuvrant dans 
ce système cruel étaient malgré tout attention-
nées. 

Qualifiée de syndrome des pensionnats, 
l'expérience vécue par les autochtones dans les 
pensionnats a souvent été citée comme la cause 
de plusieurs maux tels que la disparition des 
aptitudes parentales dans les familles 
autochtones, l'acquisition d'attitudes négatives 
vis-à-vis des établissements d'éducation, la toxi-
comanie et la violence familiale. Certains par-
ticipants ont même affirmé que l'impact de 
l'expérience vécue dans les pensionnats a 
touché tous les autochtones. Voici ce qu'un 
témoin a déclaré aux commissaires, à Stoney 
Creek : 

Nous sommes tous victimes du svndrome 
des pensionnats; c'est une façon de dire que 
nous avons perdu notre langue, notre cul-
ture et nos aptitudes parentales. 

(Traduction) 

Le 18 juin, Stoney Creek, C.-5., 
Tom George 

Des intervenants ont demandé que le gou-
vernement et les églises reconnaissent les torts 
causés, afin que l'expérience vécue par les 
autochtones soit connue de tous. Ils ont 
demandé qu'un soutien soit donné à un proces-
sus permettant aux personnes qui souffrent 
encore de leurs expériences au pensionnat de 
parler de leur traumatisme et que des 
ressources soient prévues pour financer ce 
processus de guérison. 

Les participants aux audiences réclament en 
priorité que les responsabilités en matière 
d'éducation, de santé, de justice et de services 
sociaux soient transférés aux autochtones. Ces 
divers secteurs, font-ils valoir, doivent refléter 
l'identité culturelle des autochtones et servir à 
la renforcer. Ils estiment que le fait de repren-
dre le contrôle de ces secteurs permettra aux 

autochtones d'amorcer un processus de guéri-
son et de retrouver leurs forces détruites par les 
politiques d'oppression telles que les pension-
nats. Manifeste également est le désir des 
autochtones d'avoir accès à tous les niveaux 
d'éducation et à toute la gamme des services de 
soins de santé professionnels. On a reconnu 
toutefois que ces objectifs sont difficiles à 
atteindre dans les localités petites et isolées. En 
ce qui concerne, par ailleurs, le rôle de 
l'autonomie gouvernementale dans l'améliora-
tion du bien-être spirituel et social, les partici-
pants ont mis en avant des principes généraux 
sans énoncer de stratégie précise. Il reste donc 
à définir les structures qui permettront 
d'atteindre ces buts. 



La fonction gouvernementale 

Bon nombre de participants 
voient dans l'autonomie gou-
vernementale un moyen pour les 
autochtones de recouvrer leur 
identité et leur culture, de 
ressourcer les collectivités et de 
revitaliser les structures gou-
vernementales traditionnelles. 

Dans chacune des localités visitées, les 
commissaires ont entendu des 
témoignages portant aussi bien sur les 

relations entre les peuples autochtones et les 
gouvernements non-autochtones que sur 
l'autonomie gouvernementale passée, présente 
et à venir. Ces deux thèmes étaient intimement 
liés, étant donné que les intervenants ont affir-
mé que les problèmes sociaux, économiques et 
politiques actuels rencontrés dans leurs loca-
lités sont imputables aux politiques appliquées 
autrefois par le gouvernement. Bon nombre de 
participants voient dans l'autonomie gouverne-
mentale un moyen pour les autochtones de 
recouvrer leur identité et leur culture, de 
ressourcer les collectivités et de revitaliser les 
structures gouvernementales traditionnelles. 

Voici ce qu'a déclaré Elijah Harper à la 
Commission lors du lancement de la première 
série d'audiences publiques, à Winnipeg : 

L'autonomie gouvernementale n'est pas un 
privilège qui peut être cédé par un gou-
vernement, il nous est plutôt conféré par 
notre Créateur ... L'autonomie gouverne-
mentale, c'est le pouvoir de diriger nos pro-
pres affaires, de prendre en main notre 
avenir et notre destinée, de créer nos pro-
pres institutions, de prendre en charge 
notre langue, notre culture, notre santé, 
notre éducation et d'assurer le développe-
ment économique et social dans nos 
réserves ... Les gouvernements ne peuvent 



Pour la plupart des membres 
des premières nations, les 
traités constituent la base des 
relations entre les 
autochtones et les non-

I autochtones du Canada. Ils 
I établissent des relations de 
I paix et d'amitié et définissent 
• des obligations réciproques 
I entre les gouvernements. 

pas nous accorder l ' au tonomie gouverne-
menta le , car el le ne leur appart ient pas. 

(Traduction) 

Le 2 S iivril, 11 innipeg, M tin., 
Elijiih Hiirpcr 

Des points de vue analogues ont été exprimés 
dans le Nord. L'autonomie gouvernementale 
peut être un moyen très utile pour restaurer 
l'identité des autochtones, comme l'a déclaré 
Saali Peter, à Iqaluit, dans les Territoires du 
Nord-Ouest : 

Les Inuit é ta ient autrefois un peuple fier et 
indépendant , capable de pourvoir à tous ses 
besoins économiques et spir i tuels , de bien 
eduquer ses enfants et de s 'occuper des per-
sonnes .i^ees, des faibles et des malheureux . 
Ma lheureusement , à eause de la pol i t ique 
paternal i s te du uouv e rnement et de l ' a rgent 
qu' i l nous a i lonne, seu lement une minor i té 
iHuui t peuvent maintenant pretendre être 
\ ei i i ah lemenl fiers et indépendants . 

Nous avons demande la les taurat ion île 
n o n e droit a p iond i e en main notre dés-
uni r, puisque r'est en iv la que consiste 
l'.iuti inoiuie i-ouv ci ne ineuta lc ... 

1 I i iilin non) 
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Les relations entre 
les peuples autochtones et 
les gouvernements canadiens 

Les droits issus des traités 
Dans toutes les régions du pays, les participants 
ont souligné l'importance des droits issus des 
traités. Pour la plupart des membres des pre-
mières nations, les traités constituent la base 
des relations entre les autochtones et les non-
autochtones du Canada. Ils établissent des rela-
tions de paix et d'amitié et définissent des obli-
gations réciproques entre les gouvernements. 
Les traités créent ou confirment des pactes 
militaires et commerciaux, des ententes de 
partage des terres et des ressources. Ils portent 
sur les droits de chasse, de pêche et de trap-
page, sur les écoles et la santé, les outils et 
l'équipement, et définissent les paiements 
annuels destinés aux membres des nations si-
gnataires. Certains intervenants ont précisé aux 
commissaires que, dans plusieurs cas, les droits 
issus des traités existants ne sont pas respectés. 
Les traités historiques conclus avec la 
Couronne ont été ignorés et leur légitimité 
rejetée. Ils ont souvent été limités ou retreints 
par des lois fédérales et provinciales. Les 
nations visées par les traités ont demandé que 
l'on examine toutes les lois fédérales et provin-
ciales ayant une incidence sur les droits issus 
des traités. Elles ont proposé un processus 
bilatéral entres les nations régies par les traités 
et la Couronne dans le but d'interpréter, de 
définir et d'appliquer les traités en fonction de 
«leur esprit et de leurs objectifs» fondamen-
taux. 

Selon le chef Phil Fontaine, qui a comparu 
devant la Commission à Wïnnipeg, toutes les 
nations régies par les traités ont vu leurs droits 
bafoués d'une façon ou d'une autre et ce depuis 
la signature de ces traités. Voici ce qu'il a 
déclaré au sujet de la récente décision du gou-
vernement fédéral de transférer aux provinces 



la responsabilité des autochtones vivant en 
dehors des réserves : 

Tout récemment, le gouvernement fédéral 
a décidé que nos citoyens hors réserves 
relèveraient désormais du gouvernement 
provincial. Selon nous, les droits qui nous 
reviennent aux termes des traités que nos 
ancêtres ont signés suivent leurs bénéfi-
ciaires. Ils ne sont pas limités aux seules 
réserves où habite notre peuple. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Wuniipeg, Man., 
Phil Fontaine 

Dans d'autres cas, c'est la valeur légale de cer-
tains traités qui n'est pas reconnue. Les partici-
pants ont signalé aux commissaires que certains 
autochtones sont exclus des négociations rela-
tives aux traités, mais qu'ils continuent à lutter 
pour faire reconnaître leurs droits. Certains 
groupes autochtones, dont les Cris Lubicon du 
Nord de l'Alberta et des Métis de la région de 
Moose Factory, en Ontario, ont tout simple-
ment été omis des traités. Wilbert McLeod, qui 
représente les peuples d'ascendance mixte, a 
décrit les efforts déployés en leur nom sur le 
plan des revendications territoriales : 

Je représente le Groupe des requérants de 
Moose Factory. En 1905, les commissaires 
ont arbitrairement exclu nos grands-
parents du Traité n° 9. Or, au tout début 
du siècle, il avait été reconnu que les per-
sonnes d'ascendance européenne et 
autochtone pouvaient soit être reconnues 
comme «I 
soire, soit 
et être inc 

Certains participants ont proposé des moyens 
de remédier aux violations des droits issus des 
traités. Voici par exemple ce qu'a proposé 
Regina Crowchild : 

... il faudrait créer un organisme indépen-
dant chargé d'examiner les violations des 
traités. Cet organisme, composé de 
représentants des autochtones et de l'Etat, 
aurait le pouvoir d'imposer des amendes et 
des pénalités contre tous ceux qui ne 
respectent pas les traités, qu'il s'agisse de 
particuliers, de sociétés ou de gouverne-
ments. Tous seraient soumis aux décisions 
de cet organisme. 

(Traduction) 

Le 11 juin, Edmonton, Alb., 
Regina Crowchild 

Quant à Ron George, président du Conseil 
national des autochtones du Canada, il a 
réclamé la création d'un organisme indépen-
dant de protection des droits ancestraux et issus 
des traités : 

Je propose la création d'un forum sem-
blable à une commission des droits de la 
personne qui serait chargé de faire 
respecter les droits fondamentaux établis 
par traité. Pour que nous soyons en mesure 
de mettre sur pied l'autonomie gouverne-
mentale ainsi que nos propres services de 
police et d'administration, etc., nous 
devons nous assurer que tous les 
autochtones puissent faire entendre leurs 
griefs. 

létis» et recevoir un titre provi- (Traduction) 
ître reconnues comme «Indiens» L e 2 5 J m n Toroi l to , 0 m 

uses dans le traité. r0}1 George 

(Traduction) 

Le 9juin, Moose Factoiy, Ont., 
Wilbeit McLeod 



Yvon Dumont, président de la Fédération des 
Métis du Manitoba, a déclaré à la Commission 
royale que les Métis sont convaincus que la Loi 
de 1810 sur le Manitoba définit les droits des 
Métis : 

Nous avons perdu nos droits ancestraux 
lors de la signature d'un traité conclu en 
1870 par notre gouvernement provisoire et 
le Canada, traité qui a obtenu force consti-
tutionnelle en devenant la Loi sur le 
Manitoba. Louis Riel considérait la Loi sur le 
Manitoba comme un traité conclu entre 
deux gouvernements et estimait que le 
Canada devait respecter ce traité. Le rôle 
joué par Louis Riel dans la création du 
Canada vient juste d'être reconnu, mais son 
peuple attend encore le respect et la recon-
naissance des droits pour lesquels 
Louis Riel s'est battu et a donné sa vie. Ce 
traité est la base sur laquelle les Métis, peu-
ple fondateur de la Confédération, ont 
accepté de s'unir au Canada alors qu'ils 
détenaient le pouvoir dans les Prairies. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Yvon Dumont 

Les responsabilités et compétences 
du gouvernement 
Les participants se sont montrés très préoc-
cupés par l'interprétation du paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 («Les Indiens 
et les terres réservées aux Indiens») ainsi que 
par la responsabilité fiduciaire du gouverne-
ment canadien. Lors de leurs déplacements à 
travers le pays, les commissaires ont pu cons-
tater à plusieurs reprises les mêmes sentiments 
de frustration et de colère qu'a exprimé 
Jerry Wetzel dans les commentaires ci-
dessous : 

Il faut souligner que le paragraphe 91(24) 
expose tout simplement l'obligation du 
gouvernement fédéral, l'obligation fidu-
ciaire fédérale qui découle de la 

Proclamation royale et des traités. 
Malheureusement, ce paragraphe a été mal 
interprété par les colons britanniques au 
Canada. Au lieu de servir à protéger les ter-
res des réserves et les droits à l'autonomie 
gouvernementale des Micmacs et autres 
nations autochtones, ce paragraphe a été 
utilisé pour tenter de les opprimer et de les 
éliminer, pour usurper leurs terres et 
détruire leur autonomie gouvernementale. 

(Traduction) 

Le 22 mai, St.John's, T.-N., 
Jerry IVetzel 

Les participants ont cité plusieurs exemples 
contemporains ou anciens de non-respect par 
le gouvernement fédéral de ses responsabilités 
et obligations à l'égard des autochtones. Parmi 
ces exemples, mentionnons le non-respect des 
droits ancestraux et issus des traités, la poli-
tique des revendications territoriales et les pen-
sionnats. D'autres exemples plus précis fai-
saient état du traitement imposé à certains vil-
lages ou peuples tels que les Cris Lubicon, les 
Innu du Labrador, les Alohawks de 
Kahnasatake et d'Akwasasne, les exilés de 
l'extrême-arctique et les Métis. 

Des participants ont affirmé aux commissaires 
que le gouvernement fédéral a toujours refusé 
d'exercer sa compétence et sa responsabilité à 
l'égard des Métis. Pour ce qui est des Indiens 
non-inscrits (ceux qui n'ont jamais été inscrits 
au registre instauré par la Loi sur les Indiens ou 
qui ont été privés de leurs droits) certains inter-
venants autochtones ont déploré devant la 
Commission le fait que le gouvernement 
fédéral a refusé, étant donné sa politique, 
d'exercer sa responsabilité et de leur offrir des 
services. Les Indiens inscrits ou les membres 
des nations signataires des traités qui vivent à 
l'extérieur des réserves estiment que les avan-
tages et services qui leur sont offerts en vertu 
des traités ou de la Loi sur les Indiens sont 
extrêmement limités. 



La Loi sur les Indiens 
Cette loi constitue un problème majeur dans 
les relations entre les autochtones et le gou-
vernement fédéral. Certains intervenants ont 
vigoureusement condamné la loi qu'ils consi-
dèrent comme un instrument colonialiste, 
paternaliste et raciste : 

La Loi sur les Indiens était «un instrument 
de génocide clairement conçu pour détruire 
la culture et l'intégrité des autochtones... 
La seule solution est la suppression de cette 
loi et l'élaboration de relations nouvelles 
entre les Canadiens autochtones et les 
autres Canadiens. Autrement dit, nous 
devons inscrire l'égalité des autochtones 
dans la Constitution.» 

(Traduction) 

Le 23 avril, ITinnipeg, Man 
Danton jfobnston 

Le chef Darrell Boissoneau, de la première 
nation de Garden River a résumé, à Sault 
Ste. Marie, les conséquences de la Loi sur les 
Indiens : 

Nous avons été victimes de paternalisme, 
de colonialisme, d'assimilation. Nous nous 
sommes sentis exclus du développement du 
Canada. Nous avons ressenti les effets 
négatifs et le paternalisme exercés par la Loi 
sur les Indiens qui a retardé notre 
épanouissement et nous a tenu prisonniers 
dans nos propres villages ... Nous recom-
mandons à la Commission d'abroger la Loi 
sur les Indiens et de démanteler le ministère 
des Affaires indiennes ... 

(Traduction) 

Le 11 juin, Sault Ste. Marie, Ont., 
Darrell Boissoneau 

Tout au long des audiences, les participants ont 
dénoncé les pratiques étrangères introduites 
par la loi, telles que le système des réserv es, 
l'élection des conseils de bandes et des chefs, 
ainsi que les critères permettant de définir qui 
peut être considéré comme Indien. 

Les participants ont dénoncé 
les pratiques étrangères intro-
duites par la loi, telles que le 
système des réserves, l'élec-
tion des conseils de bandes et 
des chefs, ainsi que les 
critères permettant de définir 
qui peut être considéré 
comme Indien. 

Les femmes, en particulier, ont dénoncé la dis-
crimination dont elles sont victimes dans la Loi 
sur les Indiens. Beaucoup d'entre elles ont cité 
comme exemple le projet de loi C-31, adopté 
en 1985, qui a éliminé certains articles con-
testés de la loi mais qui a introduit du même 
coup de nouveaux critères entraînant d'autres 
inéquités à l'endroit des femmes. Avant 1985, 
une Indienne qui épousait un non-Indien per-
dait ses droits, à moins de bénéficier d'une dis-
position spéciale. En revanche, les Indiens qui 
épousaient une non-Indienne conservaient 
leurs droits en vertu de la Loi sur les Indiens et 
les transmettaient même à leur épouse. xA 
l'heure actuelle, le mariage n'entraîne plus la 
perte ni l'acquisition du statut d'autochtone, 
mais comme l'a déclaré Sharon Mclvor, lors de 
l'audience de Toronto, certains problèmes de 
discrimination fondée sur le sexe continuent 
d'exister : 

Moi-même, qui suis membre de l'exécutif 
de la région Ouest, j'appartiens à la bande 
indienne Lovver Nicola. Si j'ai recouvré 
mes droits à la suite de l'adoption du projet 
de loi C-31, mes enfants, quant à eux, n'ont 
pas cette chance. En revanche, les enfants 
de mon cousin qui a la même grand-mère 
que moi ont, eux, tous leurs droits parce 
qu'ils descendent de la branche mâle. Je 



conteste cette injustice dans un procès 
actuellement en cours en Colombie-
Britannique. 

(Traduction) 

Le 26 juin, Toronto, Ont., 
Sharon Mclvor 

Les commissaires se sont fait dire que les 
autochtones refusent les définitions du gou-
vernement fédéral. Ils veulent se définir eux-
mêmes, en fonction de leurs propres valeurs, 
afin de conserver leur identité. 

Dans presque tous les villages indiens où la 
Commission royale s'est rendue, des critiques 
très vives ont été adressées à l'égard de 
l'administration de la Loi sur les Indiens et du 
ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. Les critiques ont dénoncé, par exem-
ple, les lignes directrices trop rigides et mal 
adaptées en matière de financement des pro-
grammes, les crédits excessifs consacrés à la 
bureaucratie responsable de l'application de la 
loi, les limites arbitraires fixées dans des 
domaines comme l'enseignement postse-
condaire, les difficultés persistantes rencontrées 
lors de la négociation de l'autonomie gou-
vernementale et des revendications territo-
riales, ainsi que les effets désastreux des mesures 
prises par le gouvernement pour relocaliser ou 
centraliser à certains endroits les collectivités 
autochtones. 

Nombreux sont ceux qui se sont prononcés en 
faveur de l'abrogation de la Loi sur les Indiens, 
même si la Commission n'a noté aucun con-
sensus sur la façon de la remplacer, le cas 
échéant. Certains participants ont proposé dif-
férentes options, mais il ne s'est encore une fois 
dégagé aucun consensus. Au cours des au-
diences de St. John's, Adrián Tanner, professeur 
à l'Université Memorial a proposé de retirer au 
ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien tous les dossiers litigieux et de les 
confier à un organisme indépendant du gou-

vernement fédéral. Ce tribunal ou cette com-
mission garantirait un équilibre entre les 
intérêts des autochtones et ceux du gouverne-
ment. Le chef Hammond Dick du Conseil de 
tribu Kaska a proposé que la Loi sur les Indiens 
soit remplacée, au Yukon, par une loi propre au 
territoire et que le ministre des Affaires indien-
nes et du Nord canadien cède la place à une 
personne chargée de traiter directement et sur 
une base bilatérale avec les peuples des pre-
mières nations du Yukon. 

L'autonomie gouvernementale 
des autochtones 

Le droit des autochtones à l'autonomie gou-
vernementale, la mise en oeuvre des gouverne-
ments autochtones, les démarches ou modèles 
de l'autonomie gouvernementale et la gestion 
gouvernementale des autochtones en milieu 
urbain sont au nombre des questions examinées 
par les intervenants dans ce domaine. 

Le droit à l'autonomie gouvernementale 
Pratiquement tous les participants estiment que 
l'autonomie gouvernementale est un droit 
inhérent. Autrement dit, qu'elle découle de 
l'existence même des nations autochtones 
plutôt que de dispositions législatives, soient-
elles même de nature constitutionnelle. 
Nombreux sont les intervenants qui ont repris 
à leur compte les commentaires suivants for-
mulés par le chef Harold Turner au cours de la 
première série d'audiences : 

Nous sommes les premiers habitants de ce 
pays que l'on appelle aujourd'hui le Canada 
et en tant que premières nations, nous 
n'avons jamais renoncé à notre sou-
veraineté. Nous sommes les premiers peu-
ples et nous constituons une nation qui a le 
droit inhérent de créer et de conserver ses 
propres identités, ses cultures, ses langues, 
ses valeurs, ses pratiques, afin de se gou-
verner elle-même et de décider, en tant 



qu'entité distincte, des relations qu'elle 
souhaite entretenir avec les autres gou-
vernements. 

(Traduction) 

Le 20 mai, Le Pas, Man., 
Harold Tunier 

Si les intervenants métis donnent majoritaire-
ment leur appui à l'autonomie gouvernemen-
tale, Augustine Abraham, présidente de 
l'Union nationale métisse St-Joseph du 
Manitoba s'est prononcée, à Winnipeg, contre 
la participation des Métis à l'autonomie gou-
vernementale autochtone, affirmant qu'elle est 
contraire à l'idée que se faisait Louis Riel d'un 
Canada uni. Elle estime que les Métis doivent 
avoir les mêmes droits que l'ensemble des 
Canadiens et qu'il faut reconnaître leur rôle 
dans la formation du Canada. 

Les participants ont déclaré à plusieurs reprises 
que les droits ancestraux et issus des traités 
doivent s'appliquer à tous les autochtones, où 
qu'ils habitent, plutôt que d'être réservés 
uniquement à ceux qui vivent dans un territoire 
ou une réserve quelconque : 

Nous voulons que les droits issus des traités 
soient reconnus et qu'ils suivent leur béné-
ficiaire. Les autochtones ne devraient pas 
être tenus de vivre dans des réserves ou 
d'appartenir à un groupe particulier pour 
bénéficier des avantages auxquels ils ont 
droit. 

(Traduction) 

Le 19 mai, Kingsclear, N.-B., 
Dennis Gedeon 

Plusieurs intervenants ont fait remarquer que 
la signature des traités présupposait l'existence 
de nations autochtones souveraines, tandis que 
les Innu ont invoqué le droit international pour 
faire valoir leur droit à l'autodétermination : 

Lorsque j'invoque le droit d'un peuple à 
l'autodétermination, je le fais en fonction 
du droit international et j'affirme que le 

Canada n'est pas habilité à faire des choix 
pour nous ni à décider de nos politiques ... 
Est-ce que des peuples comme les Innu. 
doivent cesser d'exister dès le moment où 
un pays déclare qu'ils n'ont pas de droits 
parce qu'ils sont protégés par une force 
militaire comme le Canada? Est-ce que le 
Canada souhaite que je dise à mes enfants 
qu'ils n'ont pas de droits en tant qu'Innu, 
mais qu'ils en ont en tant que Canadiens? 
... Est-ce que le Canada peut nier la langue, 
la culture, l'histoire, la religion et la race de 
mes enfants? ... Non, le Canada ne peut pas 
agir de la sorte, car c'est interdit à 
n'importe quel pays, en vertu du droit 
international ... 

(Traduction) 

Le 11 juin, Sbeshatshit, Labr., 
Ben Michel 

La mise en oeuvre de l'autonomie 
gouvernementale 
Les questions soulevées à ce sujet portaient 
principalement sur l'application de la Charte 
des droits et libertés et l'obligation des gou-
vernements autochtones de rendre compte à 
leurs électeurs et surtout aux femmes. Doris 
Young, de l'Indigenous Women's Collective a 
présenté l'argumentation suivante en faveur de 
l'application de la Charte : 

Nous voulons, en tant que femmes 
autochtones, participer au processus consti-
tutionnel dont nous avons été exclues ... 
Nous voulons exprimer notre point de vue 
et nous assurer que nos droits seront pro-
tégés, en particulier dans le domaine de 
l'autonomie gouvernementale. Nous 
sommes convaincues que nous avons un 
droit inhérent à l'autonomie gouvernemen-
tale, mais nous constatons que nous avons 
surtout été dirigées par des hommes depuis 
l'arrivée des Européens. Nous sommes 
dirigées par des hommes qui sont des sous-
produits de la colonisation et nous estimons 
que nos dirigeants ne respectent pas 
entièrement les valeurs traditionnelles (en 



ce qui a trait) aux femmes autochtones. En 
conséquence, nous demandons que la 
Charte des droits et libertés soit incluse 
dans le principe de l'autonomie gouverne-
mentale des autochtones, jusqu'à ce que 
nous ayons notre propre charte pour pro-
téger les intérêts des femmes et des enfants 
... Si l'on adopte une charte des droits des 
autochtones, il faut absolument que les 
droits des femmes soient pris en compte. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Doris Young 

Certains participants autochtones craignent 
que l'application de la Charte aille à l'encontre 
de leurs droits collectifs ou impose aux gou-
vernements autochtones la référence aux 
normes et valeurs européennes telles que la 
règle de la majorité et le choix des dirigeants 
par voie électorale. Max Yalden, président de la 
Commission canadienne des droits de la per-
sonne, s'est adressé à la Commission à 
Winnipeg où il a signalé que les droits protégés 
par la Charte n'entreraient pas nécessairement 
en conflit grave avec les droits des autochtones. 
Il a ajouté qu'il préférerait que la Charte 
prenne en compte les besoins des autochtones 
plutôt que d'assister à la création d'une charte 
distincte des droits des autochtones. 

Des questions ont été soulevées à plusieurs 
endroits au sujet de la gestion et de l'obligation 
de rendre compte des conseils de bandes et des 
autres organisations autochtones. Un grand 
nombre de femmes, d'habitants de centres 
urbains et de membres de collectivités, quoique 
favorables à l'autonomie gouvernementale, 
craignent que son application renforce des 
irrégularités déjà présentes actuellement, telles 
que l'absence de contrôle et d'obligation de 
rendre compte à la collectivité, les abus de pou-
voirs, l'élitisme et la transgression des droits 
individuels. Grâce Meconse a témoigné pour le 
compte de la Native Médiation Inc., une 
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• d'habitants de centres urbains 
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organisation qui s'oppose à l'autonomie gou-
vernementale. 

Sur le plan politique, les dirigeants indiens 
imposent un système à parti unique. Si 
nous voulons la démocratie et si les 
dirigeants indiens acceptent le processus 
politique et démocratique, il leur faudra 
reconnaître que tous les partis politiques de 
par le monde doivent accepter de compter 
avec une opposition. Notre position 
s'appuie sur des revendications extrême-
ment sérieuses. Les dirigeants indiens n'ont 
jamais été contestés. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Grâce Meconse 

Les approches et les modèles 
Tout au long de la première série d'audiences, 
les commissaires ont demandé aux témoins de 
leur fournir des modèles détaillés exposant le 
fonctionnement pratique de l'autonomie gou-
vernementale. Certains participants ont hésité 



à présenter des définitions, ou sont restés 
vagues. Cependant, le chef Albert Levi, de Big 
Cove, au Nouveau-Brunswick, estime que les 
dirigeants autochtones devraient accepter plus 
volontiers de parler ouvertement des options 
qu'ils élaborent : 

Les dirigeants indiens ne connaissent pas 
toutes les réponses aux questions qu'on se 
pose au sujet de la future autonomie gou-
vernementale, mais nous en savons beau-
coup plus que nous le laissons croire au 
grand public. Le moment est venu de met-
tre cartes sur table. Ce n'est pas en 
trompant les non-Indiens ou en nous 
cachant dans les réserves que nous obtien-
drons la reconnaissance de l'autonomie 
gouvernementale. Nous devons exposer au 
grand jour ce que nous entendons par 
l'autonomie. Bien entendu, nous courons le 
risque de ne pas obtenir l'appui du grand 
public. Il n'y a rien de changé. Ce risque 
sera toujours présent. Aujourd'hui, nous 
sommes placés devant l'alternative sui-
vante : nous expliquer ou risquer de perdre 
nos droits. 

(Traduction) 

Le 20 mai, Big Cove, N.-B., 
Albert Levi 

Les intervenants ont souvent proposé d'asso-
cier les principes traditionnels aux pratiques 
contemporaines, dans une structure capable de 
fonctionner dans le monde moderne. 
Don Ryan et Herb George, des Gitksan-
Wet'suwet'en Hereditary Chiefs de Kispiox, 
ont présenté un modèle détaillé d'autonomie 
gouvernementale qui associe les maisons et 
clans traditionnels à la prise de décisions. Après 
trois années de négociations, les Gitksan-
Wet'suwet'en ont conclu une série complexe 
d'accords qui devaient encore être entérinés 
par le gouvernement fédéral au moment de 
leur présentation à la Commission. Leur 
expérience montre combien il est difficile 
d'adapter les principes autochtones 

d'autonomie gouvernementale avec les poli-
tiques et la terminologie qu'imposent les négo-
ciateurs du ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien : 

La politique fédérale reconnaît les mem-
bres d'une bande, mais est plutôt réfractaire 
à la notion de citoyenneté. Nous avons dû 
nous battre pour faire accepter le simple 
mot de citoyenneté, car il implique 
automatiquement une sorte de sou-
veraineté. Mais finalement, nous avons 
réussi. En effet, les «maisons» ont le pou-
voir inhérent d'accorder ou non le statut de 
membre aux personnes autochtones ou 
non-autochtones qui souhaitent faire partie 
de leur société et de leur collectivité. 
Finalement, ce droit a été reconnu. 

(Traduction) 

Le 16juin, Kispiox, C.-B., 
Don Ryan 

Marc LeClair, du Ralliement national des 
Métis, a présenté les clauses d'un accord 
national sur les Métis qui, a-t-il précisé aux 
commissaires, a été provisoirement accepté au 
cours des négociations constitutionnelles. Cet 
accord, qui s'appliquerait aux Métis de l'ouest 
du Canada, prévoit le recensement et l'enre-
gistrement des Métis et contient un engage-
ment de la part des gouvernements fédéral et 
provinciaux à céder une part équitable des ter-
res de la Couronne aux institutions autonomes 
métisses, ainsi qu'à donner aux Métis l'accès 
aux terres et aux ressources. L'accord contient 
également des dispositions concernant la négo-
ciation de l'autonomie gouvernementale et 
l'octroi aux Métis de services comparables à 
ceux dont bénéficient les autres autochtones. 

D'autres participants métis ont proposé que les 
sénateurs, qui sont des Métis respectés, fassent 
partie intégrante de la structure d'autonomie 
gouvernementale. A la table ronde 
d'Edmonton sur les questions urbaines, une 
Métisse a insisté, comme l'ont fait beaucoup 



d'autres à plusieurs reprises, sur la nécessité de 
se livrer à une large consultation des Métis au 
sujet des idéaux et des principes qui sous-ten-
dent l'autonomie gouvernementale. Dans son 
témoignage, elle s'est opposée à ce que les 
organisations existantes se transforment en 
gouvernements sans une réflexion fondamen-
tale au préalable. 

La participation des anciens aux structures de 
décisions a été recommandée par plusieurs. La 
nation Lheit-Lit'en a constitué un Conseil des 
anciens chargé d'assumer un rôle clé dans le 
processus décisionnel au sein de la collectivité. 
A compter du 1er juillet 1992, le Conseil des 
anciens choisira les chefs et sous-chefs tradi-
tionnels, pour la première fois depuis 1918. La 
nation poursuit ses négociations avec le gou-
vernement fédéral afin d'être soustraite à 
l'application de la Loi sur les Indiens qui serait 
remplacée par la Loi Lheit-Lit'en, le 1er juil-
let 1993. Le chef Peter Quaw nous a décrit le 
processus de reconstruction de la collectivité et 
d'élaboration d'un plan : 

Nous avons dû échafauder les systèmes et 
processus qui nous permettront de recou-
vrer notre nation et d'éliminer la Loi sur les 
I?idie?is, véritable symbole et agent de 
l'oppression. Nous y sommes parvenus en 
faisant participer les membres de la collec-
tivité. Nous nous sommes réunis chaque 
mois pour communiquer de nombreux ren-
seignements concernant tous les aspects de 
notre plan provisoire et de notre 
développement. C'est de cette manière que 
nous avons tous pu nous informer, com-
prendre les questions et en discuter. 

(Traduction) 

Le 18 juin, Stoney Crcek, C.-B., 
Peter Quaw 

La gestion autochtone en milieu urbain 
Les participants à la première série d'audiences 
ne se sont pas beaucoup attardés sur le principe 
de l'autonomie gouvernementale en milieu 
urbain, ni sur les modèles adaptés et applica-

bles. Selon plusieurs participants, il serait inac-
ceptable de transplanter et de copier en milieu 
urbain le type d'administration qui existe dans 
les bandes ou les tribus. D'autres comme 
Eric Robinson, du Winnipeg First Nations 
Tribal Council, préfèrent se baser sur les struc-
tures politiques existantes : 

La fusion et l'alignement politique de ce 
conseil tribal avec l'Assemblée des chefs du 
Manitoba paraît de plus en plus 
souhaitable. Cela permettrait aux chefs de 
dispenser des services aux membres de leurs 
bandes qui résident à Winnipeg. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Mail., 
Eric Robinson 

Les organisations qui, au cours du débat, ont 
présenté leur position sur la forme que devrait 
prendre l'autonomie gouvernementale en 
milieu urbain se sont généralement constituées 
à partir de coalitions d'établissements dispen-
sant des services sociaux et culturels. Ces 
organisations, se fondant sur le peu d'intérêt 
que les autorités en place dans les réserves ont 
porté jusqu'à présent aux besoins des 
autochtones en milieu urbain, doutent que des 
gouvernements non-urbains puissent prendre 
en compte ces besoins. Marilyn Fontaine, 
présidente de l'Aboriginal Women's Unity 
Coalition a exprimé un point de vue répandu : 

L'expérience prouve que les systèmes de 
prestation trop politisés ne respectent pas 
toujours au mieux les besoins. 

Les autochtones en milieu urbain ne veu-
lent pas être annexés, sans que leurs droits 
démocratiques fondamentaux soient recon-
nus, par un système politique du type de 
celui qui existe dans les réserves, aux mains 
de dirigeants insensibles à leurs besoins. 

(Traduction) 

Le 23 avril, Winnipeg, Mail., 
Marilyn Fontaine 
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I aux structures de décisions 
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La principale préoccupation de bon nombre de 
ces organisations se rapporte à la prestation des 
services publics par les gouvernements 
autochtones. Elles préconisent une approche 
globale ne tenant pas compte du statut des 
autochtones. Par ailleurs, les participants qui 
étaient en faveur de droits issus des traités 
reconnus partout, quel que soit le lieu de rési-
dence des membres d'une nation signataire 
d'un traité et ceux qui souhaitaient le maintien 
en milieu urbain du caractère distinct des 
Indiens, des Métis et des Inuit n'étaient pas du 
même avis. 

xMalgré le large éventail d'opinions formulées 
au cours de la table ronde qui s'est tenue à 
Edmonton sur les questions urbaines, aucun 
consensus n'a été atteint. Les participants ont 
proposé tour à tour la création de réserves 
urbaines, la prestation des services à partir des 
réserves d'origine, la reconnaissance officielle 
de droits issus des traités qui suivraient leur 
bénéficiaire, ainsi que la création d'organisa-
tions ne tenant pas compte du statut, qui 
seraient tenues de rendre des comptes aux 
autochtones des milieux urbains et qui auraient 
des pouvoirs plus étendus que les organismes 
actuels axés sur la prestation de services. 
Toutefois, les intervenants sont d'accord pour 
dire que l'administration par les autochtones 
des services publics offerts aux autochtones en 
milieu urbain est plus efficace et qu'elle devrait 
être étendue. 



La terre et l'économie 

Tous les éléments de la création 
ne font qu'un. La terre et la vie 
ne font qu'un. C'est un environ-
nement pur et propre que nous 
devons léguer aux générations 
futures. 

Ce thème regroupe les questions con-
cernant la terre et les ressources, 
l'économie, et les traités et les revendi-

cations territoriales. 

Le titre de propriété et la nécessité pour les 
autochtones de disposer de terres et de 
ressources pour subvenir aux besoins des popu-
lations autochtones, est un thème qui a été évo-
qué régulièrement par tous les participants, 
d'un océan à l'autre. Les lois, les sociétés et les 
cultures autochtones sont intimement liées à la 
terre, tout comme le sont les systèmes poli-
tiques, les économies et les croyances spi-
rituelles des autochtones. Ces derniers estiment 
que le droit canadien ne reflète pas bien ce lien 
à la terre dans la notion de titre de propriété 
autochtone; en effet, celui-ci se contente de 
représenter les droits que détiennent les 
autochtones sur un territoire en vertu de 
l'usage et de l'occupation qu'ils en ont fait. 
Dans le langage courant, il s'agit du droit de 
propriété des autochtones. Bon nombre des 
participants ont affirmé que la reconnaissance 
du titre de propriété des autochtones et de 
leurs droits comme point de départ essentiel 
dans l'élaboration d'une relation nouvelle. 
Alex Denny, Grand capitaine du Grand conseil 
MicMac l'a souligné dans son témoignage : 

Notre première préoccupation restera tou-
jours la reconnaissance des droits des 
autochtones et de leur titre de propriété sur 
cette terre. 

(Traduction) 

Le 6 mai, Eskasoni, N.-É., 
Alex Denny 



La terre et les ressources 

L'environnement 
Les questions soulevées dans ce domaine ont 
évoqué aussi bien la destruction de l'environ-
nement et les conséquences des vols à basse 
altitude au Labrador, que les effets de la coupe 
à blanc dans les forêts du nord du Québec sur 
la chasse et le trappage, la pollution des rivières 
et des cours d'eau en Alberta, au Manitoba et 
en Colombie-Britannique, ou les sites de la 
ligne DEW abandonnés dans le Nord, sans 
être nettoyés. 

Les participants qui ont parlé de l'environ-
nement ont souligné son importance pour les 
sociétés autochtones. Voici par exemple ce qu'a 
déclaré à Winnipeg Evelyn Webster, la porte-
parole de l'Indigenous Women's Collective : 

Le Créateur est à l'origine de toute vie; 
tous les aspects de la vie sont spirituels. 
Tous les éléments de la création ne font 
qu'un. La terre et la vie ne font qu'un. 
C'est un environnement pur et propre que 
nous devons léguer aux générations futures. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Evelyn Webster 

D'autres, comme le chef Jack Blacksmith, 
membre du Conseil de la bande de Waswanipi, 
a démontré le lien qui existe entre l'environ-
nement, et la survie de la culture et de 
l'économie : 

La terre est au centre de la vision de notre 
peuple. Toute espèce de développement 
présente une menace pour la terre. La terre 
a toujours existé. Le Créateur nous en a fait 
les gardiens. Nos anciens nous ont appris à 
vivre des produits de la terre, mais comment 
pouvons-nous le faire si tous les arbres sont 
détruits? Qu'allons-nous faire sans arbres? 

(Traduction) 

Le 9 juin, Waswanipi, Que'., 
Jack Blacksmith 

Certains intervenants ont dit à la Commission 
royale qu'ils voulaient être indemnisés pour les 
dommages infligés à l'environnement et aux 
terres qu'ils habitent. Le chef Archie Waguan, 
de la première nation Crie Mikisew a déclaré 
ce qui suit : 

La plupart des ressources de ce pays se 
trouvent dans le Nord. Pendant des années, 
les habitants de l'Est et du Sud ont exploité 
nos ressources sans nous dédommager et 
sans prêter attention aux dommages qu'ils 
infligeaient à la nature et à l'environ-
nement. Quand ils ont exploité toutes les 
ressources, ils partent en laissant des ruines 
derrière eux ... Ils font des profits grâce à 
nos ressources, et moi je vous demande : 
«Quel est le profit de mon peuple?» Mon 
peuple hérite d'une terre dévastée et d'une 
catastrophique pollution de l'air et des 
eaux. L'exploitation des ressources a 
bouleversé notre mode de vie traditionnel, 
notre santé, notre environnement et détruit 
la confiance que nous avions mis dans le 
gouvernement canadien qui était censé être 
le gardien de notre territoire. 

(Traduction) 

Le 18 juin, Fort Chipewyan, Alb., 
Archie Waguan 

Les ressources naturelles 
et les grands projets 
L'appauvrissement des ressources est un grave 
sujet de préoccupation, surtout parmi les 
pêcheurs des côtes de l'Atlantique et du 
Pacifique. Plusieurs intervenants ont décrit les 
conséquences graves que certains projets 
d'exploitation des ressources peuvent avoir sur 
les collectivités autochtones et en particulier 
sur leur mode de vie traditionnel. Voici ce qu'a 
déclaré à ce sujet Sharon Venne, de la première 
nation crie Lubicon : 

Les Cris Lubicons n'ont jamais signé de 
traité. Ils n'ont jamais cédé ni éteint leur 
titre de propriété sur leurs territoires et 
leurs ressources traditionnels. Les Cris 



Lubicons sont restés isolés jusqu'à ce que 
l'on construise une route menant à leur 
localité de Little Buffalo, en 1978-1979,... 
pour permettre le déplacement des 
véhicules et du matériel des compagnies 
pétrolières qui exploraient et exploitaient 
les terrains pétrolifères du territoire tradi-
tionnel des Lubicons. 

Avant longtemps, plus de 400 puits de pé-
trole étaient installés dans un rayon de 
15 milles de Little Buffalo. Les Lubicons 
ne profitaient absolument pas du pétrole 
prélevé dans le sous-sol de leur territoire. 
Par ailleurs, l'exploration pétrolière a eu 
d'autres conséquences fâcheuses sur les 
habitants de la région. En 1978-1979, les 
Cris Lubicons vivaient, selon la méthode 
traditionnelle, des produits de la terre. 
Quatre ans plus tard, les Lubicons qui 
étaient autrefois autosuffisants ont dû 
s'inscrire au bien-être social. Et ne croyez 
surtout pas qu'ils l'ont fait de gaieté de 
coeur. En 1979, lorsque les Lubicons ont 
commencé à administrer leur propre sys-
tème de bien-être social, on comptait 
moins de 10 p. 100 de prestataires dans la 
population. En 1983, le pourcentage est 
passé à 95 p. 100 ... 

Entre 1978 et 1980, les Lubicons ont tué 
219 orignaux pour se nourrir ... Depuis 
1984, ils abattent environ 19 orignaux par 
an pour se nourrir ... 

(Traduction) 

Le 18juin, Fort Chipewyan, Alb., 
Sharon Vernie 

À d'autres endroits, des témoins sont venus 
dire à la Commission que les emplois tradition-
nels supprimés par les grands projets 
d'exploitation des ressources sont rarement 
remplacés par des emplois dans le secteur mo-
derne des ressources. Par exemple, à Inuvik, 
des membres de la collectivités d'Aklavik ont 
indiqué que les autochtones n'ont pas pu, faute 
d'outils, d'argent ou de formation, profiter des 

Je ne crois pas que 
l'autonomie gouvernementale 
complète sera possible tant 
que les autochtones ne pour-
ront pas diriger eux-mêmes et 
à leur profit une économie 
fondée sur la terre et les 
ressources. 

retombées économiques ou s'adapter aux con-
séquences sociales du développement lorsque 
l'Arctique a connu une augmentation des acti-
vités de mise en valeur des ressources, au début 
des années 1960. 

Le problème des ressources naturelles a, par 
ailleurs, été soulevé à maintes reprises, paral-
lèlement à la question de l'autonomie gou-
vernementale. En effet, un grand nombre 
d'intervenants estiment que les collectivités 
autochtones ont besoin des recettes provenant 
d'une base élargie de terres et de ressources 
pour soutenir l'autonomie gouvernementale : 

Je ne crois pas que l'autonomie gouverne-
mentale complète sera possible tant que les 
autochtones ne pourront pas diriger eux-
mêmes et à leur profit une économie 
fondée sur la terre et les ressources. 
Comme son nom l'indique, l'autonomie 
gouvernementale implique une certaine 
indépendance financière et des moyens 
pour ceux qui souhaitent s'administrer eux-
mêmes. Nous ne pouvons envisager d'être 
autonomes si nous devons continuellement 
nous faire subventionner par des pro-
grammes fédéraux financés par les con-
tribuables. 

(Traduction) 

Le 7 mai, Eskasoni, N.-E 
Albert Julian 



L'économie 

L'économie traditionnelle 
Les habitants de certaines régions continuent 
encore à vivre principalement de la chasse, de 
la pêche et du trappage. A titre d'exemple, 
John Turner, représentant de l'Association 
Omushkegowuk Harvesters a déclaré, à Moose 
Factory, en Ontario, qu'environ 85 à 90 p. 100 
des habitants de la localité vivent des produits 
de la nature, produisant une activité 
économique de l'ordre de 6 millions de dollars 
par an. 

Malheureusement, le tableau est parfois plus 
sombre. Selon Gerald Thom, les Métis de 
Lac La Biche, en Alberta, étaient autosuffisants 
il y a seulement trente ans : 

Nous faisions de la polyculture; le com-
merce de la fourrure et la pêche commer-
ciale étaient florissants. Les gens subve-
naient à leurs besoins ...Jusqu'à ce qu'on 
instaure, dans les années 1960, le pro-
gramme de bien-être social. C'est le bien-
être social qui a tué notre peuple, qui l'a 
forcé à se mettre à genoux. 

(Traduction) 

Le 9 juin, Luc La Biche, Alb., 
Gerald Thom 

Les commissaires ont également appris que 
l'économie traditionnelle subit des pressions 
provenant de bien d'autres sources. Par exem-
ple, les campagnes entreprises par le mouve-
ment de protection des droits des animaux a 
entraîné une diminution considérable de la 
demande et du prix des fourrures. Parmi les 
autres exemples, mentionnons les lignes élec-
triques qui gênent les sentiers de trappage des 
trappeurs; la perturbation des animaux et des 
rivières par les coupes à blanc et l'exploitation 
minière; ainsi que les chasseurs sportifs qui s'en 
prennent de plus en plus à la faune. Par 
ailleurs, les gouvernements réglementent la 
chasse, le trappage et la pêche, interdisant ces 

activités pour certaines espèces et invoquant 
des périodes et des méthodes, pour d'autres. 

Le chef Ignace Gull, de Attawapiskat, a indiqué 
que son peuple ne peut se passer de la chasse de 
printemps et d'automne. La région où il vit 
doit faire face à deux menaces : les groupes 
non-autochtones de protection de la faune et 
un projet de construction de barrage 
hydroélectrique. 

Nous avons besoin de ce territoire pour 
survivre, nous et les générations futures. 
Nous devons y protéger l'environnement, 
les animaux, ainsi que les espèces migra-
toires aériennes et marines. C'est probable-
ment le dernier endroit qui ne soit pas 
touché par la pollution. C'est le dernier 
endroit pour... les migrations des Etats-
Unis et du sud du Canada. 

(Traduction) 

Le 9 juin, Moose Factoiy, Ont., 
Ignace Gull 

Le développement économique 
Plusieurs témoins ont souligné qu'il était 
extrêmement important que les autochtones 
disposent, afin d'assurer leur développement 
économique, d'une assise territoriale ou d'un 
territoire élargi, ainsi que du contrôle sur leurs 
ressources. Au Manitoba, les représentants de 
la nation métisse ont expliqué cette notion : 

Les Métis estiment que le droit à un terri-
toire et à des ressources découle tout 
naturellement des droits de la nation 
métisse énoncés à l'article 31 de la Loi sur le 
Manitoba ainsi qu'à l'article 35 de la Loi cons-
titutionnelle de 19S2 qui reconnaît les droits 
ancestraux des Métis. Nous estimons que le 
territoire qui nous sera attribué doit pren-
dre en compte et encourager le développe-
ment social, culturel et économique de la 
nation métisse. 

(Traduction) 

Le 22 avril, Winnipeg, Man., 
Yvon Dumont 



De nombreux intervenants considèrent les 
droits issus des traités comme une source de 
financement du développement économique. 
Le chef Tom Iron, de la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan a expliqué com-
ment il envisage ce lien : 

On s'est penché à plusieurs reprises sur les 
critères servant à définir un droit issu de 
traité. De nos jours, les autorités estiment 
qu'il ne faut pas considérer uniquement 
l'esprit des traités, mais qu'il faut également 
interpréter leur signification. Par exemple, 
lorsqu'un traité comporte une garantie por-
tant sur les instruments aratoires, le tri-
bunal doit analyser la signification de ce 
concept. A mon avis, un traité garantissant 
la fourniture de charrues et d'une forma-
tion agricole doit être interprété comme 
une garantie de développement 
économique pour la Première Nation. 

(Traduction) 

Le 26 niai, Wabpeton, Sask., 
Tom Iron 

Les interventions portant sur le développement 
économique ont également identifié un certain 
nombre d'obstacles, en l'occurrence la pénurie 
de directeurs, d'administrateurs et de scien-
tifiques qualifiés (dans les domaines tels que la 
foresterie, l'océanographie et la biologie), 
pénurie qui rappelle combien il est important 
pour les autochtones de pouvoir étudier dans 
ces domaines, à l'université et dans les collèges 
communautaires. 

Les témoins entendus par la Commission ont 
cité d'autres obstacles tels que l'absence de ser-

vices financiers et de caisses populaires dans les 
localités du Nord; l'absence d'institutions 
financières autochtones et la pénurie de capi-
taux en général; l'absence de politiques 
d'encouragement de la petite entreprise, de 
fonds de financement renouvelables et de poli-
tiques contractuelles du gouvernement favo-
rables aux entreprises autochtones. 

Les participants aux audiences ont évoqué un 
certain nombre de politiques gouvernementales 
ayant une incidence sur le développement 
économique. On a souvent déploré que les pro-
grammes de soutien du développement 
économique étaient surtout réservés à la popu-
lation des réserves. 

V 

A maintes reprises, plusieurs femmes 
autochtones ont soulevé une question fonda-
mentale. Comment peut-on envisager le 
développement économique quand on n'a pas 
encore trouvé de solutions à d'importants 
problèmes sociaux? Lillian Sanderson, de La 
Ronge, en Saskatchewan, a évoqué : 

... les nombreux problèmes sociaux tels que 
la violence familiale et conjugale, l'agres-
sion sexuelle, le mauvais traitement des 
enfants, l'alcoolisme, la toxicomanie et le 
taux important de suicides, auxquels les 
autochtones doivent faire face. Tous ces 
problèmes sont le résultat des perturbations 
que nous avons subies tout au long de notre 
histoire dans les pensionnats et au contact 
des églises. On peut dire que nos dirigeants 
ne se sont pas préoccupés de tous ces pro-
blèmes sociaux. Ils préfèrent s'intéresser au 
développement économique et laisser de 
côté ce malaise social. Quant à moi, je suis 
convaincue qu'il ne peut y avoir de 
développement économique sans 
développement social. 

(Traduction) 

Le 2S mai, La Ronge, Sask., 
Lillian Sanderson 

Je suis convaincue qu'il ne 
peut y avoir de développe-
ment économique sans 
développement social. 



Les autochtones et 
le marché du travail 
Tout au long de ses audiences, dans les régions 
rurales comme dans les zones urbaines, au 
Nord comme au Sud, la Commission royale 
s'est fait dire que le taux moyen de chômage est 
beaucoup plus élevé chez les autochtones que 
dans la population canadienne, atteignant 
90 p. 100 dans certaines localités. Les partici-
pants ont signalé aux commissaires que les 
autochtones doivent souvent se contenter 
d'emplois de premier échelon mal payés malgré 
leur expérience, et que l'expérience acquise sur 
la réserve est rarement prise en compte pour 
leur promotion. Selon les intervenants, il y a un 
lien direct entre la pauvreté découlant des 
emplois mal rémunérés et les logements sur-
peuplés, l'alcoolisme, la toxicomanie et la crim-
inalité. 

En outre, les intervenants ont souvent signalé 
que les autochtones qui quittent l'environ-
nement protégé d'une réserve pour s'installer 
en milieu urbain, sont souvent en butte au 
racisme et à la discrimination sur les marchés 
du travail et du logement. C'est ce qu'a rap-
porté une nouvelle organisation appelée 
Aboriginal Women in the Canadian Labour 
Force, dont la Commission a appris qu'elle 
avait été créée expressément pour s'attaquer 
aux problèmes du racisme, du sexisme (y com-
pris le harcèlement sexuel) et de l'assimilation : 

Les efforts collectifs que nous déployons 
pour mettre en valeur et affirmer tous les 
droits des femmes autochtones dans la po-
pulation active canadienne s'inspirent, d'une 
part, de nos expériences individuelles et 
collectives de femmes autochtones essayant 
tant bien que mal de survivre et de pro-
gresser dans le marché du travail canadien 
extrêmement cloisonné et hostile, et, d'autre 
part, de notre espérance d'un avenir meilleur. 

(Traduction) 

Le 23 avril, Winnipeg, Man., 
Jeri J'on Ramin 

A ce titre, de nombreux intervenants ont parlé 
de l'efficacité des organismes des droits de la 
personne et des programmes d'équité en 
matière d'emploi et d'action positive pour 
améliorer le sort des travailleurs et trav ailleuses 
autochtones. Certains témoins se sont montrés 
favorables au principe de ces initiatives, mais 
beaucoup d'autres étaient plutôt sceptiques 
quant aux résultats concrets. L'équité en 
matière d'emploi, par exemple, ne s'applique 
qu'aux grands employeurs et nécessiterait 
probablement une application plus ferme, pour 
produire des résultats plus satisfaisants. 

Les traités et les revendications 
territoriales 
Les traités occupent une place de choix dans les 
traditions orales des Premières Nations. Les 
témoins ont signalé à plusieurs reprises aux 
commissaires que les traités continuent à 
affirmer le lien spirituel qui unit les premières 
nations à leur territoire et à définir leurs rela-
tions avec les autres Canadiens. Le témoignage 
suivant de Brian Lee, au cours de l'audience de 
Hobbema, est représentatif de l'intervention de 
nombreux participants qui ont évoqué la tradi-
tion orale et le caractère sacré des traités : 

Le Traité n° 6 reconnaît et affirme le ca-
ractère inhérent de notre gouvernement et 
de nos lois. Les nations régies par le 
Traité n" 6 s'inspirent des principes qui 
reconnaissent la suprématie du Créateur, le 
caractère sacré de la pipe et les traditions 
orales des anciens qui nous ont transmis 
nos lois, de génération en génération. Le 
Canada, pour manifester le caractère sacré 
de quelque chose, éprouve le besoin de le 
mettre sous forme écrite. Pour nous, ce ne 
sont pas les mots écrits, mais la pipe sacrée 
qui donne à quelque chose un caractère 
suprême et sacré. Les gouvernements et le 
régime juridique canadien refusent de 
reconnaître que les premières nations 
détiennent leur pouvoir du Grand Esprit, 
alors que nous estimons justement que c'est 



I Les jeunes considèrent les 
I traités comme un moyen 
I d'accès à l'éducation et aux 
I emplois dans une économie 
• autochtone prospère. 

lui qui nous confère notre pouvoir. C'est 
notre loi, une loi que la Couronne s'est 
engagée à respecter, en vertu d'un traité. Il 
est temps que le Canada reconnaisse notre 
mode de pensée, tout comme nous avons 
reconnu et accepté celui du Canada. 

(Traduction) 

Le 10 juin, Hobbema, Alb., 
Brian Lee 

Les participants estiment que les traités signés 
avant la Confédération, les traités numérotés et 
les engagements pris vis-à-vis des Métis en 
1870 ainsi que les traités modernes tels que la 
Convention de la Baie James et du Nord 
québécois ont tous la même signification. 
Chaque fois que la question des traités a été 
abordée, elle a fait l'objet de différends et de 
griefs. Le plus souvent, les gouvernements ont 
ignoré les premiers traités, tout comme les 
obligations en découlant. Il y a des divergences 
fondamentales au niveau de l'interprétation, 
étant donné que les autochtones se fondent sur 
les traditions orales, alors que les gouverne-
ments s'en rapportent aux textes écrits. Des 
particuliers et des porte-parole des nations si-
gnataires des traités ont déclaré à la 
Commission que les autochtones disposeraient 
des terres et des ressources nécessaires pour 
créer leurs propres gouvernements dès lors que 
les traités seraient respectés. Bon nombre des 
intervenants estiment que l'autosuffisance 
économique serait possible grâce aux rede-
vances perçues pour le partage des ressources 
et moyennant l'élargissement de la base territo-

riale. Le fait d'assujettir les dispositions des 
traités aux lois fédérales ou provinciales est 
considéré comme une violation des obligations 
issues des traités. C'est ce qui s'est passé dans le 
cas des traités Douglas concernant l'Ile 
Vancouver, qui ont été assujettis à la Loi sur les 
pêcheries. Les jeunes considèrent les traités 
comme un moyen d'accès à l'éducation et aux 
emplois dans une économie autochtone 

* V 

prospère. A Kingsclear, au Nouveau-
Brunswick, Linda Ross a affirmé aux commis-
saires que les paiements de transfert et les 
sommes payables en vertu des traités ne sont 
pas des cadeaux, mais un modeste dédommage-
ment en échange des autres avantages que les 
autochtones ont cédés par traités. De nom-
breux intervenants ont réclamé une meilleure 
information du grand public au sujet de la 
nature des traités, afin de contrer le préjugé 
selon lequel les autochtones reçoivent un 
traitement de faveur : 

On nous demande si nous avons les moyens 
d'instaurer l'autonomie gouvernementale. 
Permettez-moi de demander à mon tour 
comment vous envisagez de régler la ques-
tion des traités. Une fois que l'Etat aura 
respecté, de manière honorable, les engage-
ments contenus dans les traités, nous 
n'aurons plus à demander la charité ni à 
nous plaindre des maux dont souffre notre 
société. 

(Traduction) 

Le 26 juin, Toronto, Ont., 
Joe Miskoko?nan 

v 

A divers endroits du pays, les autochtones ont 
rappelé aux commissaires que les traités conti-
nuent d'imposer des obligations réciproques de 
nation à nation, aux autochtones et aux non-
autochtones du pays. Selon les témoins, il ne 
sera possible de renouveler les relations que si 
l'on accepte de comprendre le passé et d'ho-
norer les principes contenus dans les traités. 
Ovide Mercredi, chef national de l'Assemblée 



des Premières Nations, a placé les négociations 
constitutionnelles en cours dans ce contexte 
historique : 

La Commission a pour mandat d'examiner 
les liens historiques entre notre peuple et 
l'Etat (canadien)... Ce n'est pas en accep-
tant les perspectives de la société domi-
nante que vous trouverez des réponses et 
des solutions, mais en adoptant la perspec-
tive des autochtones ... Nous entamons un 
exercice nouveau appelé réforme constitu-
tionnelle, qui consiste à faire reconnaître 
notre mode de vie, notre vision du monde 
et le principe fondamental qui nous est cher 
à tous : le droit d'être différents. 

(Traduction) 

Le 26 juin, Toronto, Ont., 
Ovide Mercredi 

Les participants aux audiences ont mentionné à 
plusieurs reprises la situation peu enviable des 
autochtones privés de territoire. Les revendica-
tions territoriales de beaucoup d'autochtones 
ne sont pas encore réglées. C'est le cas en 
Colombie-Britannique, dans les Territoires du 
Nord-Ouest et au Labrador. Il n'existe pas de 
traité couvrant la plupart de ces territoires. Les 
ententes récentes concernant le Yukon et l'est 
de l'Arctique ainsi que la création d'une 
Commission des traités de Colombie-
Britannique laissent une lueur d'espoir relative-

ment au règlement de ces revendications en 
souffrance. 

En revanche, la Commission a appris que 
d'autres problèmes se présentent dans les 
régions couvertes par un traité. Par exemple, 
certains autochtones ont été exclus des négo-
ciations de traités ou de revendications territo-
riales. D'autres, qui contestent l'application de 
leurs traités, se heurtent au refus du gouverne-
ment de prendre leur appel en considération. 

La perte de leurs territoires aux mains des 
spéculateurs est une des principales récrimina-
tions des Métis qui ont rappelé les dispositions 
de la Loi de 1S10 sur le Manitoba. D'autres par-
ticipants ont signalé que certains autochtones 
ont perdu leur territoire après avoir été 
déplacés de force par le gouvernement. Pour 
un grand nombre de témoins entendus par la 
Commission, la reconnaissance des droits issus 
de traités existants est une question importante. 
Comme solution à cette question, des inter-
venants ont proposé que les droits issus des 
traités suivent leur bénéficiaire et qu'ils soient 
attribués en fonction du lieu de résidence 
actuel. 

On imagine à tort que les traités remontent à 
plusieurs siècles ou tout au moins plusieurs 
décennies. Au cours de la première série 
d'audiences publiques, les participants ont 
également parlé des traités modernes et des 
ententes territoriales. Les politiques du gou-
vernement fédéral concernant les revendica-
tions globales et les revendications particulières 
ont été critiquées à plusieurs titres. La poli-
tique actuelle des revendications territoriales 
globales se fonde sur le principe de l'extinction 
des droits : c'est-à-dire que les autochtones 
doivent abandonner tous leurs droits pour pou-
voir obtenir le titre de propriété et l'usage des 
terres et des ressources que le gouvernement 
fédéral leur cède dans le cadre du règlement 
des revendications territoriales. La politique 

Nous entamons un exercice 
nouveau appelé réforme cons-
titutionnelle, qui consiste à 
faire reconnaître notre mode 
de vie, notre vision du monde 
et le principe fondamental qui 
nous est cher à tous : le droit 
d'être différents. 



actuelle, plutôt que de reconnaître le titre ori-
ginal des autochtones sur leur territoire, sup-
prime ce dernier et le remplace par un nouveau 
droit foncier accordé par le Parlement. Le chef 
déné Gerald Antoine qui a témoigné à Fort 
Simpson, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
estime que cette politique est inconstitution-
nelle : 

A la lumière de ces réalités historiques et 
juridiques et conformément à l'article 35 de 
la Loi constitutionnelle canadienne de 
1982, le concept actuel de terres de la 
Couronne et de terres relevant du commis-
saire des Territoires du Nord-Ouest, la Loi 
sur les TeiTitoires du Nord-Ouest, la Loi sur les 
Indiens et la politique des revendications 
globales sont inconstitutionnelles, étant 
donné qu'elles sont contraires à la relation 
négociée au départ entre les Dénés et la 
Couronne. 

(Traduction) 

Le 26 mai, Fort Simpson, T.N.-O, 
Gerald Antoine 

Certains intervenants ont dénoncé le caractère 
unilatéral du processus de règlement des reven-
dications territoriales. C'est en effet le gou-
vernement fédéral qui décide des participants 
aux négociations, du financement, du calen-
drier et des politiques. Le chef David Keenan, 
de Teslin, et Judy Gingell, du Conseil des 
Indiens du Yukon ont recommandé que les 
63 millions de dollars qui ont été prêtés aux 
premières nations du Yukon pour financer leur 
participation au règlement des revendications 
territoriales soient convertis en subvention et 
que leur remboursement ne soit pas exigé, 
étant donné que la plupart des coûts sont 
imputables aux changements des ministres 
fédéraux ou des politiques gouvernementales. 
Dans le cas des revendications particulières, 
certains intervenants se sont plaints devant la 
Commission que le gouvernement fédéral soit 
à la fois demandeur, juge et partie et qu'il 

décide au préalable quelles sont les revendica-
tions qui peuvent être examinées. 

Dans l'ouest du Canada, plusieurs intervenants 
métis ont rappelé aux commissaires que le 
Canada leur avait promis un territoire de 
1,4 million d'acres lors de l'adoption de la Loi 
de 1870 sur le Manitoba. Les Métis ont été 
exclus des négociations territoriales et n'ont 
aucun moyen de réclamer un tel règlement. Au 
Lac La Biche, en Alberta, Gerald Thom, de la 
nation métis de l'Alberta, a réclamé avec insis-
tance que le territoire métis qui existait déjà 
dans sa province, soit protégé par la 
Constitution : 

Les Métis ont la chance, en Alberta, de dis-
poser d'un territoire de 1,2 millions d'acres. 
Nous voulons que ce territoire soit protégé 
et qu'il soit enchâssé dans la Constitution 
canadienne. 

(Traduction) 

Le 9juin 1992, Lac La Biche, Alb., 
Gerald Thom 



Le Nord 

L'éducation et le développement 
économique préoccupent 
particulièrement les jeunes 
qui représentent une grande 
proportion de la population 
du Nord. 

Nous avons déjà examiné dans les sec-
tions précédentes la plupart des ques-
tions propres au Nord dans des 

domaines tels que les revendications territo-
riales, l'exploitation des ressources et 
l'autonomie gouvernementale. Toutefois, cer-
taines questions revêtent une importance parti-
culière dans le Nord et c'est à elles que nous 
allons maintenant nous intéresser. L'éducation 
et le développement économique préoccupent 
particulièrement les jeunes qui représentent 
une grande proportion de la population du 
Nord. Parmi les autres questions se rapportant 
au Nord, mentionnons les services et l'infra-
structure, le cas des exilés de l'extrême-arctique 
et les revendications territoriales. Là encore, 
les témoignages que nous avons entendus nous 
ramènent aux thèmes de l'identité, de la langue 
et de la culture autochtones. 

La jeunesse du Nord 
La population du Nord est très jeune. Ces 
jeunes habitants du Nord ont lancé un cri de 
détresse à la Commission : 

Nous autres les enfants, nous avons des 
rêves, nous rêvons d'un monde où nos pa-
rents pourraient gagner leur vie normale-
ment en occupant un emploi traditionnel 
ou non traditionnel. Notre survie en tant 
que peuple distinct ne devrait pas dépendre 
d'un chèque de bien-être social. L'assis-
tance sociale encourage la dépendance et 
nous fait perdre notre dignité. Les parents 



Nous autres les enfants, nous 
avons des rêves, nous rêvons 
d'un monde où nos parents 
pourraient gagner leur vie 
normalement en occupant un 
emploi traditionnel ou non 
traditionnel. Notre survie en 
tant que peuple distinct ne 
devrait pas dépendre d'un 
chèque de bien-être social. 

de plusieurs d'entre nous pensent qu'ils ne 
valent rien. Plusieurs d'entre eux ne se 
jugent pas dignes d'être une source stable 
d'amour et de discipline. Nous assistons à 
la détérioration des valeurs familiales tradi-
tionnelles. Nous n'aidons pas les êtres à 
devenir plus humains. Apprenez-nous à 
servir de guide, d'ami et de compagnon à 
nos parents, à notre peuple et à tous les 
Canadiens. Les enfants ont des rêves. Les 
enfants font confiance aux adultes. S'il-
vous-plaît, ne nous décevez pas. 

(Traduction) 

Le 25 mai, Iqaluit, T.N.-O., 
Tara Lyndsay 

Dans toutes les localités inuit où s'est rendue la 
Commission, les témoins avaient vraiment à 
coeur de protéger leur langue et leurs tradi-
tions. Althea Baril, autre élève d'Iqaluit, con-
sidère que l'identité, la langue et l'éducation 
sont intimement liées : 

Chez nous, il y a beaucoup d'anciens qui 
sont de très bons enseignants. Ils savent 
très bien enseigner toutes sortes de choses 
comme la couture, la chasse, le chant, les 
mathématiques ou la langue. Ils devraient 
enseigner dans nos écoles. Avant l'arrivée 
des enseignants du Sud, ce sont eux qui se 

chargeaient de l'enseignement. Ils faisaient 
un excellent travail. Ils nous ont aidé à con-
server notre identité d'Inuit. Nous avons 
besoin de nos anciens. Il faudrait qu'ils 
soient reconnus comme des professeurs 
qualifiés. 

(Traduction) 

Le 25 mai, Iqaluit, T.S.-O., 
Althea Baril 

Les autochtones du Nord sont très peu nom-
breux à finir leurs études secondaires. Les com-
missaires ont appris, par exemple, que moins de 
20 p. 100 des élèves des Territoires du Nord-
Ouest finissent leurs études secondaires. Les 
jeunes du Nord voient dans l'éducation un 
moyen de retrouver la fierté et l'estime de soi : 

L'éducation est extrêmement importante 
pour les autochtones. Beaucoup de gens 
sont venus dire ici que les autochtones 
doivent reconquérir leur fierté. Mais avant 
d'être fiers d'être autochtones, nous devons 
retrouver notre fierté et notre dignité 
d'êtres humains. Par la suite, il nous faudra 
retrouver notre fierté d'autochtones, car, 
chez nous, beaucoup de jeunes ont perdu 
confiance en eux. Ils ne s'estiment pas. Ils 
refusent de communiquer avec les anciens 
... Ils n'ont ni le temps ni le courage 
d'explorer les valeurs propres à la culture 
autochtone. 

(Traduction) 

Le 9 juin, Moose Factory', Ont., 
Eli Chilton 

La Commission royale a noté que les 
autochtones du Nord se penchent sur certaines 
de ces questions. A certains endroits, ils ont 
créé des instituts culturels chargés des activités 
de collecte, de préservation et d'enseignement. 
L'institut culturel Avataq, à Inukjuak, dans le 
nord du Québec et l'institut culturel déné à 
Hay River, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
comptent au nombre des exemples qui ont été 
portés à l'attention des commissaires. Il a 



également été proposé d'étendre l'usage de 
l'inuktitut, de modifier les programmes sco-
laires afin de faire une plus grande place à la 
culture traditionnelle et de faire de l'inuktitut 
la langue officielle du Nunavut. 

Toutefois, les participants se sont bien gardés 
de considérer l'éducation et la formation 
comme des panacées. Il faut également des 
emplois. Certains intervenants ont déclaré aux 
commissaires que seul le développement 
économique peut créer des emplois. Le 
développement économique est un problème 
grave dans le Nord et les commissaires ont pu 
s'en rendre compte clairement à Inukjuak 
lorsqu'un témoin leur a rapporté qu'il y a 
seulement 140 emplois salariés pour un millier 
de personnes et que 40 de ces emplois sont 
détenus par des travailleurs qualifiés venus du 
Sud. 

Parmi les propositions présentées pour encou-
rager le développement économique, mention-
nons un programme de soutien aux personnes 
qui souhaitent vivre des activités tradition-
nelles, qui s'apparente au programme de sécu-
rité du revenu offert aux chasseurs et trappeurs 
prévu par la Convention de la Baie James et du 
nord du Québec. Certains intervenants ont 

V 

donné des exemples de réussite. A 
Pangnirtung, Keven McCormick, de Imarvik 
Fisheries, a parlé du potentiel de l'industrie de 
la pêche dans la région de Baffin où sa société 
emploie environ 200 travailleurs inuit depuis 
six mois. 

Les services et l'infrastructure 
Le niveau des services et l'infrastructure laisse à 
désirer dans le Nord. Par exemple, en ce qui 
concerne la violence familiale, certains partici-
pants estiment qu'il est nécessaire de créer des 
refuges pour les femmes et les enfants dans 
toutes les localités, même les plus petites, 
comme première étape pour résoudre le pro-

blème. Cependant, les participants ont reconnu 
que l'élimination des risques de violence posait 
des problèmes complexes dans les petites loca-
lités; ils ont également reconnu le rôle des 
femmes et leur besoin particulier de soutien : 

La plupart de nos familles sont perturbées 
par l'alcoolisme et la violence, le plus sou-
vent à l'égard des femmes ... Ce sont les 
femmes autochtones qui souffrent le plus, 
puisque leur rôle traditionnel consiste à 
donner la vie aux enfants et à les élever. 
Elles font de leur mieux pour résoudre de 
nombreux problèmes graves de santé men-
tale et physique qui découlent de facteurs 
tels que la pauvreté, les changements cul-
turels ou le racisme, sur lesquels elles n'ont 
aucun contrôle. 

(Traduction) 

Le 6 mai, Inuvik, T.N.-O 
Rita Are\ 

Plusieurs participants ont 
parlé des situations difficiles 
que vivent les aînés et de la 
perte pour la collectivité que 
représente leur placement 
dans des foyers éloignés, en 
raison de l'absence de centres 
capables de les accueillir dans 
leur localité. 

L'absence de centres de soins pour les aînés est 
une autre lacune qui a été signalée aux commis-
saires. Plusieurs participants ont parlé des 
situations difficiles que vivent les aînés et de la 
perte pour la collectivité que représente leur 
placement dans des foyers éloignés, en raison 



de l'absence de centres capables de les accueil-
lir dans leur localité. 

Depuis une vingtaine d'années, un grand 
nombre de nos aînés nous ont quittés pour 
vivre dans des foyers ou dans des services 
de long séjour dans des hôpitaux loin de 
Fort Chipewyan. 

Un grand nombre des personnes âgées qui 
nous ont quittés n'étaient jamais parties 
auparavant de Fort Chipewyan. Je suis 
triste de constater que beaucoup de nos 
aînés nous ont quittés depuis vingt ans pour 
aller dans des foyers. Ils ne reviennent ici 
que pour être enterrés ... 

J'ai de la peine à imaginer les nombreuses 
souffrances qu'ils ont dû endurer pour 
s'adapter à des environnements qu'ils ne 
connaissaient pas, à une nourriture dif-
férente et je suis certaine que beaucoup 
d'entre eux sont morts plus tôt à cause de 
cela. Bon nombre d'entre eux sont proba-
blement morts de solitude, se sentant isolés 
loin de chez eux. 

(Traduction) 

Le 19 juin, Fort Chipe'œyan, Alb., 
A la ) go l'erm illion 

Nombreux sont les habitants du Nord qui ont 
prévenu les commissaires d'une crise du loge-
ment et d'un manque d'infrastructure qui 
s'aggraveront en raison de la croissance démo-
graphique et des compressions budgétaires du 
gouvernement fédéral. Selon ces témoins, ce 
problème est beaucoup plus grave dans le Nord 
que dans les autres régions du Canada et 
encore plus aigu dans l'extrême-arctique, en 
raison des coûts très élevés de la construction 
et de l'entretien. 

Les témoins ont également reproché aux poli-
tiques nationales du gouvernement d'être sou-
vent inappropriées pour le Nord. Toby 
Andersen, de l'Association des Inuit du 
Labrador a signalé que les dates d'admissibilité 
à l'assurance-chômage posent des problèmes 

aux pêcheurs du Labrador, étant donné qu'elles 
ne coïncident pas nécessairement avec le début 
de la saison de la pêche dans le Nord : 

Les pêcheurs ne peuvent pas jeter leurs 
filets quand la mer est encore gelée. Or, 
pour tous les pêcheurs de Makkovik, les 
prestations d'assurance-chômage prennent 
fin le 15 mai. Chaque année, c'est la même 
chose, parce que nous sommes censés pê-
cher à partir de cette date. Nous sommes 
assujettis à la politique standard d'assu-
rance-chômage qui s'applique dans tout le 
Canada. Aucune exception n'est faite pour 
les autochtones qui vivent dans le Nord du 
Labrador. 

(Traduction) 

Le 15 juin, Makkovik, Labr 
Toby Andersen 

Les exilés de l'extrême-arctique 

D'autres questions se rapportaient également 
au Nord. Une d'entre elles concerne les exilés 
de l'extrême-arctique. Cinq membres de 
familles inuit déplacées par le gouvernement 
fédéral du nord du Québec à Resolute Bay et 
Grise Fjord, dans les années 1950, ont raconté 
leur expérience aux commissaires. Ils ont 
déclaré à la Commission royale que le gou-
vernement et la Gendarmerie Royale du 
Canada leur avaient donné de fausses garanties, 
afin de les persuader de partir. Ils ont raconté 
que la vie a été très difficile au cours des pre-
mières années et que les fonctionnaires leur ont 
interdit de retourner chez eux. Lorsque cer-
tains d'entre eux ont réussi à retourner à 
Inukjuak, trente ans plus tard, ils se sentaient 
comme des étrangers par rapport aux membres 
de leur famille. Les recherches qu'ils ont effec-
tuées les incitent à conclure que le gouverne-
ment les a déplacés de manière à affirmer la 
souveraineté canadienne sur l'extrême-arctique 
et estiment que leur participation dans cette 
affaire ainsi que l'injustice qu'ils ont subie 



méritent une reconnaissance qui continue de 
leur être refusée. 

On nous avait dit qu'il y avait beaucoup de 
caribous et d'autres animaux, mais quand 
nous sommes arrivés sur place, nous avons 
constaté qu'il n'y avait pas beaucoup de 
caribous. On nous avait dit qu'on nous 
ramènerait au village au bout de deux ans, 
mais quand on a demandé à rentrer, la 
police nous a dit que ce n'était plus possible. 
Auparavant, ils avaient essayé d'installer des 
Inuit des Territoires du Nord-Ouest dans 
l'extrême-arctique, mais ceux-ci savaient 
comment rentrer chez eux. C'est pourquoi 
il leur fallait des gens qui, ne connaissant 
pas le chemin du retour, seraient forcés de 
rester sur place. 

(Traduction) 

Le 6juin, Inukjuak, Que., 
Samwillie Elijassialuk 

Ce fut la première année à Resolute qui fut 
la plus difficile, surtout parce que nous ne 
connaissions pas le pays. On ne savait pas où 
aller chasser et de novembre à février, c'est 
l'obscurité totale, dans cette région. Si nous 
avons survécu, c'est principalement grâce 
aux poubelles des Blancs. Comme nous 
n'avions pas le droit de communiquer avec 
les Blancs, mon père et les autres hommes 
devaient profiter de l'obscurité pour se ren-
dre au dépôt à ordures. L'obscurité qui nous 
interdisait la chasse nous permettait d'aller 
fouiller dans les déchets, sans être surpris 
par la GRC. 

(Traduction) 

Le 6juin, Inukjuak, Que., 
Markoosie Patsauq 

Je rêvais de ruisseaux regorgeant d'ombles. 
J'en attrapais autant que je voulais et j'en 
mangeais. Au réveil, je me rendais compte 
que ce n'était qu'un rêve et je pleurais ... Je 
suis restée couchée pendant toute une année, 

alors que je n'étais pas malade. J'avais telle-
ment envie de poisson et j'étais si faible que 
je ne tenais plus sur mes jambes. 

(Traduction) 

Le 6juin, Inukjuak, Que., 
Mary Patsauq Iqaluk 

J'étais un jeune homme plein de vigueur 
lorsque j'ai permis au Canada d'affirmer sa 
souveraineté sur l'extrême-arctique, mais je 
n'ai reçu aucune reconnaissance. Au retour, 
j'étais un vieil homme courbé, mais person-
ne ne m'a remercié. Je pense que le 
moment est venu de régler cette question 
avec le gouvernement. 

(Traduction) 

Le 6juin, Inukjuak, Que'., 
Andrew Iqaluk 

La présidente de l'Inuit Tapirisat du Canada, 
Rosemarie Kuptana, a appuyé, au cours de 
l'audience de Toronto, les demandes des exilés 
qui réclament des excuses et un dédommage-
ment financier de la part de la GRC et du gou-
vernement fédéral : 

Les Inuit réclament une solution, des 
excuses et un dédommagement pour les 
17 familles qui ont été déplacées du nord 
du Québec dans l'extrême-arctique où elles 
ont connu de terribles souffrances. Le 
Canada n'a jamais totalement reconnu les 
faits, alors qu'il a reconnu des situations 
analogues au pays. Nous réclamons la 
même reconnaissance de nos droits d'êtres 
humains. 

(Traduction) 

Le 26juin, Toronto, Ont., 
Rosemarie Kuptana 



Les revendications 
territoriales globales 

Certains autochtones ont fait état de problèmes 
relatifs au processus des revendications territo-
riales globales et à leur application : les délais 
avant les négociations sont longs et le gou-
vernement fédéral tarde à répondre; tous les 
représentants du gouvernement dont l'accord 
est nécessaire ne sont pas présents à la table de 
négociation; les négociateurs fédéraux n'ont 
pas de mandat clair et disposent de peu de lati-
tude; les politiques sont soit modifiées en cours 
de négociation, soit inexistantes; le gouverne-
ment semble incapable ou refuse de maintenir 
une position cohérente, mais souple. Les inter-
venants ont également protesté contre la déci-
sion du gouvernement fédéral d'éteindre tous 
les droits ancestraux après le règlement des 
revendications globales. Certains autochtones 
participant aux négociations des revendications 
territoriales ont rapporté aux commissaires 
d'autres sources de préoccupation : après la 
signature des ententes, la préparation au niveau 
de la mise en oeuvre laisse à désirer; les rôles 
des divers gouvernements sont mal définis et le 
calendrier de paiement reste flou. 

Le chevauchement des territoires tradition-
nellement utilisés et occupés par les peuples 
autochtones est une autre question qui revêt 
une grande importance dans le Nord. Cette 
question soulève le problème délicat de la défi-
nition de limites et, dans certains cas, de l'usage 
partagé de certains secteurs d'un territoire. Par 
exemple, les Dénés du nord de la Saskatchewan 
et du Manitoba se sont montrés insatisfaits de 
la suspension de leurs négociations avec le gou-
vernement fédéral au sujet d'un territoire situé 
au nord du 60e parallèle sur lequel ils estiment, 
tout comme les Inuit, avoir des droits. Ce litige 
découle du règlement de l'entente territoriale 
de Nunavut, signée en décembre 1991. 

Après la signature des 
ententes, la préparation au 
niveau de la mise en oeuvre 
laisse à désirer; les rôles des 
divers gouvernements sont 
mal définis et le calendrier 
de paiement reste flou. 



Deuxième partie 
Questions à examiner 

Les témoignages que nous avons 
entendus au cours de la première série 
d'audiences étaient émouvants et sou-

vent d'une grande intensité. Ils prenaient 
racine, pour la plupart, dans les problèmes et 
les espoirs des localités où nous nous sommes 
rendus. Ils prenaient la couleur des lieux et 
étaient émaillés d'exemples. Nous remercions 
les personnes qui ont consacré le temps et 
l'énergie nécessaires pour nous fournir de 
l'information et nous présenter leurs points de 
vue lors de ces premières audiences. La pre-
mière partie du présent document donne une 
bonne indication de la richesse des renseigne-
ments tirés des 10 000 pages de transcription 
de la première série d'audiences. Parallèlement, 
nous avons amorcé une série de tables rondes 
nationales par celle d'Edmonton tenue au mois 
de juin sur les questions urbaines, et nous avons 
entrepris des recherches portant sur des points 
particuliers. 

Nous ne pouvons pas nous empêcher de penser 
que la discrimination, les souffrances et la 
colère que nous ont rapportées les témoins sont 
les symptômes d'un problème beaucoup plus 
fondamental qui concerne la relation profonde 
entre les autochtones et les non-autochtones 
du Canada. Lorsque les colons européens sont 
arrivés dans le pays que nous appelons 
aujourd'hui le Canada, ils ont compté sur les 
autochtones pour survivre. Ils ont été imités 
par d'autres. Il s'en est suivi une période au 
cours de laquelle les autochtones et les non-

autochtones étaient autosuffisants. Au fil du 
temps, l'équilibre s'est déplacé et aujourd'hui 
les relations entre autochtones et non-
autochtones sont caractérisées le plus souvent 
par une dépendance politique et économique 
des autochtones, l'inégalité des chances, et la 
marginalisation des langues et des cultures 
autochtones. 

Pendant de nombreuses années, la relation 
entre autochtones et non-autochtones était de 
nature coloniale. Les droits des autochtones 
ont été supprimés et leur autosuffisance sur le 
territoire où ils habitaient systématiquement 
détruite. Nous pensons que nous sommes à 
l'aube d'une ère nouvelle de décolonisation. 
Les notions dépassées seront remplacées par de 
nouveaux principes qui donneront naissance à 
une nouvelle relation. Si tel est le cas, ce n'est 
pas en remaniant les lois existantes telles que la 
Loi sur les Indiens que nous parviendrons à 
instaurer cette relation. Nous n'y parviendrons 
pas plus si nous nous contentons d'injecter un 
plus grand nombre de ressources, bien que cet 
aspect soit important. Ce qu'il nous faut, ce 
n'est rien de moins qu'une restructuration 
complète des relations entre les autochtones et 
les non-autochtones du Canada. 

Nous croyons que le renouvellement de cette 
relation serait dans l'intérêt de tous les 
Canadiens. Nous sommes tous perdants 
lorsqu'un nombre croissant de jeunes 
autochtones sont incapables de terminer leurs 



études secondaires, lorsque des revendications 
territoriales en souffrance nous empêchent de 
procéder à une mise en valeur responsable des 
ressources, et lorsque la violence familiale con-
tinue à désagréger de nombreuses localités 
autochtones. La reconnaissance par la 
Constitution du droit inhérent à l'autonomie 
gouvernementale serait le catalyseur qui 
rendrait possible cette tâche de reconstruction. 

Quels sont les principes et les valeurs sur 
lesquels devrait être fondée cette nouvelle rela-
tion? L'autonomie, l'autosuffisance, l'affirma-
tion culturelle et la réciprocité sont-ils des bons 
exemples de ces principes? Il y en a certaine-
ment d'autres. Quelles incidences ces principes 

r Les autochtones nous ont dit qu'ils 
souhaitent une plus grande autonomie 
et une plus grande autosuffisance. On 

nous a également dit que les autochtones veu-
lent, tout comme la plupart des autres 
Canadiens, que les gouvernements fédéral et 
provinciaux offrent des programmes et services 
plus nombreux et meilleurs. 

a) Comment l'autonomie gouvernementale des 
autochtones rendra-t-elle possible l'auto-
suffisance politique et économique? 

b) Pour cela, les autochtones devront-ils béné-
ficier de plus de terres et de ressources? 
Dans l'affirmative, est-ce que les Canadiens 
accepteront de donner aux autochtones les 
moyens de réaliser l'autonomie gouverne-
mentale? 

et valeurs auraient-ils sur la vie des autochtones 
et des non-autochtones du Canada? 

Nous proposons une série de questions des-
tinées à stimuler le dialogue et explorer plus en 
profondeur la nature de cette nouvelle relation. 
Certaines de ces questions sont fondamentales, 
d'autres sont plus précises. La liste n'est pas 
exhaustive et nous la fournissons uniquement à 
titre d'exemple. Nous encourageons les 
autochtones et les autres Canadiens à étudier 
ces questions de manière à y apporter des 
réponses, et à formuler d'autres questions en 
fonction de leur expérience et de la situation 
qu'ils vivent. 

V 
c) A qui les gouvernements autochtones 

devront-ils rendre des comptes et à quel 
sujet? 

d) Comment les gouvernements autochtones 
seront-ils financés? Les ententes de finance-
ment existant entre le gouvernement fédéral 
et les gouv ernements territoriaux four-
nissent-elles un exemple utile? Est-ce que 
les gouvernements autochtones taxeront 
leurs citoyens? 

e) Quels sont les programmes et services que 
les gouvernements fédéral et provinciaux 
continueront d'offrir aux autochtones? 



La Commission s'est fait dire que les 
autochtones souhaitent conserver leur 
identité, leur langue et leur culture, et 

que beaucoup d'entre eux souhaitent continuer 
à vivre sur le territoire. On nous a dit égale-
ment que les autochtones souhaitent accéder au 
marché du travail et se lancer sur les marchés 
internationaux. 

a) Comment peut-on maintenir une identité 
forte dans un environnement en perpétuelle 
évolution? 

b) Comment les autochtones pourront-ils aug-
menter leur participation au marché du tra-
vail canadien? Comment sera-t-il possible 
d'intégrer les pratiques culturelles 
autochtones au milieu du travail? 

c) Les Canadiens sont-ils prêts à appuyer les 
activités économiques traditionnelles des 
autochtones telles que le trappage et la chas-
se, comme ils ont soutenu les industries 
céréalière, laitière et minière? 

d) Les Canadiens pensent-ils que la préserva-
tion des langues autochtones est importante 
pour l'identité canadienne? 

e) Comment les autochtones entendent-ils 
concevoir et diriger un système d'éducation 
susceptible de préparer les jeunes à prendre 
part à des activités économiques tradition-
nelles ou des activités rémunérées? 

0 Dans quelle mesure doit-on régler les pro-
blèmes sociaux avant de songer au 
développement économique? 

Les traités, y compris les ententes 
touchant les revendications territo-
riales globales, lient les deux parties et 

prévoient l'octroi de certains avantages aux 
autochtones en échange de l'accès au territoire 
et aux ressources pour les nouveaux arrivants. 
Les témoins nous ont dit que les traités sont 
des ententes sacrées et vivantes dont il faut 

respecter l'esprit et le sens et interpréter le 
contenu en fonction des réalités modernes. 
Nous savons par ailleurs que les gouverne-
ments souhaitent sceller des ententes territo-
riales définitives. 

a) Pouvons-nous trouver un moyen de régler 
les différends relatifs à l'interprétation des 
traités qui satisfasse à la fois les peuples 
autochtones et les gouvernements cana-
diens? 

b) Comment peut-on amener les gouverne-
ments à respecter les nombreuses obliga-
tions découlant des traités, telles que le droit 
à un territoire, qui n'ont pas été honorées? 

c) Quel est le lien entre les traités et 
l'autonomie gouvernementale? Comment 
garantir que l'autonomie gouvernementale 
contribuera à promouvoir le respect des 
obligations découlant des traités? 

d) Doit-on exiger que l'abandon des droits par 
les autochtones soit une condition préalable 
à la signature d'ententes de revendications 
territoriales? 

e) Comment peut-on rendre le processus de 
négociation des revendications territoriales 
plus équitable, plus expéditif et plus efficace? 

f) Est-ce que le droit canadien doit reconnaître 
officiellement le droit et le titre de propriété 
des autochtones sur leur territoire tradition-
nel et les terres qu'ils occupent actuelle-
ment? 

g) Dans quelle mesure les non-autochtones 
sont-ils conscients de leurs obligations 
envers les autochtones en ce qui concerne 
les droits de pêche, de chasse et de trappage? 
Sont-ils prêts à honorer ces obligations? 

2 



Tout au long des audiences publiques, 
nous avons entendu de source ce que la 
plupart des Canadiens ne connaissent 

que par les médias, en l'occurrence que beau-
coup d'autochtones au Canada ont des condi-
tions de vie absolument lamentables, marquées 
par des fléaux tels que le suicide, la violence 
familiale, la pauvreté, la toxicomanie, 
l'alcoolisme et la discrimination raciale. 

a) Comment peut-on reconnaître, appuyer et 
amplifier les efforts déployés par les 
autochtones pour guérir leurs blessures indi-
viduellement et collectivement? 

b) Les Canadiens accepteront-ils d'aider les 
autochtones à se doter de programmes et de 
services comparables à ceux dont bénéficient 
la plupart des autres Canadiens? 

c) Des études antérieures révélant que ces ser-
vices sont beaucoup plus efficaces lorsqu'ils 
sont dispensés par les autochtones, comment 
atteindre un tel objectif? Quelles sont les 
modalités qui devraient s'appliquer à la 
prestation des services en milieu urbain? 
Quelles formes devrait prendre l'autonomie 
gouvernementale des autochtones dans les 
villes canadiennes? 

d) De manière générale, les Canadiens recon-
naissent-ils qu'il reste encore beaucoup à 
faire pour améliorer les relations entre les 
autochtones et les non-autochtones? Sont-
ils prêts à s'attaquer à la discrimination sys-
témique et aux attitudes racistes dont les 
autochtones sont victimes? 



Questions particulières 

Chacun s'intéresse aux questions fondamen-
tales que nous venons de passer en revue à la 
lumière de sa propre expérience quotidienne. 
Quelles en seront les conséquences pour mes 
enfants? Est-ce que cela permettra une diminu-
tion de la violence familiale? Mes impôts vont-
ils augmenter? Les services de santé seront-ils 
moins complets? Est-ce que le taux de suicide 
diminuera? Voyons maintenant un éventail de 
questions plus précises qui permettront de 
mieux cerner le débat. 

LA RESTRUCTURATION 
DE LA RELATION 

i 

Les autochtones ont été opprimés pen-
dant longtemps par les politiques du 
gouvernement colonial et du gouverne-
ment canadien. Que pouvons-nous 
faire, individuellement, pour contribuer 
à bâtir une relation nouvelle fondée sur 
la justice et le respect mutuel? Quelles 
sont les responsabilités des institutions 
telles que les conseils scolaires, les 
médias, les églises, les entreprises et les 
groupements professionnels? 

Quelles mesures peut-on prendre pour 
éliminer les préjugés et les stéréotypes 
négatifs que de nombreux Canadiens 
entretiennent à l'égard des autochtones? 

Est-ce que les écoles primaires et se-
condaires canadiennes présentent de 
manière juste et équitable l'apport des 
peuples autochtones à la société cana-
dienne? Dans la négative, quelles sont 
les mesures à prendre pour y remédier 
et qui doit en assumer la responsabilité? 

Que faut-il faire pour reconnaître le 
préjudice qu'ont subi les Indiens et les 
Inuit dans les pensionnats? Qui devrait 
s'en charger? 

Des groupes autochtones comme les 
exilés de l'extrême-arctique ont été 
déplacés et ont subi de graves préju-
dices à la suite d'une décision gou-
vernementale. Quelles mesures pour-
rait-on prendre pour remédier à ces 
injustices et qui devrait s'en charger? 

LE GOUVERNEMENT 
AUTOCHTONE 

Dans quels domaines les gouverne-
ments autochtones exerceront leurs 
compétences : éducation, langue, 
ressources, environnement, impôt, 
commerce, relations de travail, droit 
pénal? Quels autres domaines? 

Quelle forme l'autonomie gouverne-
mentale des autochtones prendra-t-
elle? Quel sera le rôle des anciens? Les 
gouvernements autochtones 
adopteront-ils les méthodes tradition-
nelles de prise de décisions? Comment 
les préoccupations des femmes en ce 
qui concerne leur représentation au 
sein des gouvernements autochtones 
seront-elles prises en compte? 

Quelles mesures les collectivités 
autochtones devraient-elles prendre 
dès maintenant pour se préparer à 
gérer leurs propres gouvernements? 



Certains gouvernements autochtones 
auront-ils une envergure régionale? 
D'autres seront-ils créés à l'échelle des 
nations autochtones? Enfin, d'autres 

seront-ils organisés en fonction des 
traités? Certains de ces gouvernements 
prendront-ils la forme fédérative? 

Les gouvernements autochtones 
auront-ils autorité sur les non-
autochtones vivant sur leur territoire? 

Est-ce que ces non-autochtones pour-
ront participer aux gouvernements 
autochtones? Ces gouvernements 
prendraient-ils alors la forme de gou-
vernements publics? 

Est-ce que les autochtones pourront 
être citoyens de leur nation autochtone 
en plus d'être citoyens du Canada? 

Quel serait, le cas échéant, le rôle de la 
Loi sur les Indiens au niveau du gou-
vernement autochtone? Quelles 
modalités faudrait-il mettre en place 
pendant la transition visant à rempla-
cer les conseils de bandes par des gou-
vernementals autochtones? 

Quelles institutions autochtones fau-
dra-t-il créer pour dispenser les ser-
vices publics aux autochtones? 
Comment les institutions non-
autochtones fournissant des services 
aux autochtones pourront-elles être 
plus sensibles aux besoins de ces 
derniers? 

Quel sera l'effet de l'autonomie gou-
vernementale des autochtones sur la 
responsabilité fiduciaire des autres 
gouvernements? Quelles responsabi-
lités les gouvernements fédéral et 
provinciaux continueront-ils d'exercer 
à l'égard des autochtones? 

Comment seront financés les gou-
vernements autochtones et les services 
publics placés sous leur contrôle? 

Comment les critères d'appartenance 
aux gouvernements autochtones 
seront-ils établis? Comment sera 
définie l'admissibilité aux prestations 
qu'ils fournissent? Pourra-t-on en 
appeler de leurs décision? 

L 
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LES QUESTIONS 
URBAINES 

Existe-t-il des options et modèles réa-
lisables de gouvernements autochtones 
en milieu urbain? Quel sera leur mode 
de financement? Quels seront leurs 
pouvoirs? Peut-on considérer un gou-
vernement élu en milieu urbain? Peut-
on retenir l'option de gouvernements 
autochtones à l'extérieur des villes dis-
pensant des services en milieu urbain? 
Peut-on retenir l'option d'un gou-
vernement inspiré du modèle des con-
seils des écoles séparées dont les mem-
bres sont élus? Quels seront les liens 
des gouvernements avec les adminis-
trations municipales et les conseils 
scolaires? 

Dans les centres urbains, faudra-t-il 
instituer des institutions et des gou-
vernement distincts pour les Métis, les 
Inuit et les membres des premières 
nations. Plutôt, tous les autochtones 
relèveront-ils sans distinction des 
mêmes institutions autochtones? 



LES TRAITÉS, LA TERRE ET LES 
RESSOURCES, L'ÉCONOMIE 
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Les droits issus des traités devraient-ils 
suivre leurs bénéficiaires même 
lorsqu'ils quittent leur réserve? 

Quelles modalités pourrait-on propo-
ser pour régler les litiges territoriaux 
survenant entre divers groupes 
autochtones, dans le cadre de revendi-
cations territoriales globales? 

Est-ce que la faune du Nord sera suf-
fisante pour faire vivre les autochtones 
qui souhaitent conserver un mode de 
vie traditionnel, même avec l'applica-
tion d'un programme de soutien du 
revenu semblable à celui qui existe 
actuellement dans la région de la Baie 
James et du nord du Québec? 

Les jeunes autochtones, même ceux 
qui ont une bonne instruction, auront-
ils d'autres choix que d'être sans 
emploi dans leur village ou de s'expa-
trier en ville pour trouver du travail? 

Quelle planification doit-on effectuer 
dès à présent à l'intention des jeunes 
autochtones qui chercheront un 
emploi gratifiant. Qui devrait s'en 
charger? 

Est-ce que les initiatives dans le 
domaine de l'équité en matière 
d'emploi, de la promotion sociale et 
des droits de la personne ont favorisé 
une réduction de la discrimination 
fondée sur la race et le sexe dont souf-
frent les autochtones? Ont-elles per-
mis d'augmenter le nombre d'emplois 
offerts aux autochtones? D'autres 
mesures sont-elles nécessaires? Dans 
l'affirmative, qui devrait les prendre? 

27 

29 
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Quelles mesures peut-on prendre pour 
régler les revendications parfois 
opposées des pêcheurs et des chasseurs 
autochtones et non-autochtones, etc.? 

Quelles mesures sont nécessaires pour 
permettre aux jeunes autochtones de 
poursuivre leurs études et d'obtenir 
des diplômes techniques et profession-
nels? Comment les parents peuvent-ils 
insuffler de plus grandes aspirations à 
leurs enfants? Quelle est la respon-
sabilité des collectivités locales et des 
autorités? Quelles sont les adaptations 
qu'il faudra apporter au système sco-
laire? Et surtout, comment les jeunes 
autochtones envisagent-ils l'avenir et 
comment proposent-ils de se préparer 
aux responsabilités qui les attendent 
avec la mise en oeuvre de l'autonomie 
gouvernementale? 

Quelle place devraient avoir les cul-
tures, les langues et l'histoire des 
autochtones dans les programmes sco-
laires des écoles canadiennes? 
Comment peut-on corriger les 
préjugés et les lacunes que contiennent 
les manuels scolaires? 

Comment les anciens peuvent-ils par-
ticiper de manière formelle et 
informelle à l'éducation, et comment 
peuvent-ils contribuer à transmettre 
aux jeunes la sagesse des cultures 
orales autochtones? 



Quels buts visent les peuples 
autochtones en matière d'enseigne-
ment des langues autochtones? Ces 
buts varient-ils d'une région à l'autre? 
Quels changements faudra-t-il mettre 
en place au niveau des orientations et 
pratiques en matière d'éducation pour 
atteindre ces buts? 

Quelle formule de financement serait 
appropriée pour les établissements 
d'enseignement dans les localités 
autochtones? Les écoles autochtones 
disposeront-elles des ressources suf-
fisantes pour la création de pro-
grammes d'étude? Les débouchés en 
matière d'études postsecondaires 
seront-ils plus nombreux? 

Dans quelle mesure faudra-t-il coor-
donner les systèmes d'éducation 
autochtones avec les systèmes provin-
ciaux et territoriaux? Quelles mesures 
faudrait-il prendre pour que les éta-
blissements provinciaux et territoriaux 
prennent en compte les priorités des 
autochtones? 

Comment offrir aux élèves des villages 
isolés et des localités du Nord les 
mêmes possibilités d'éducation qu'aux 
autres? 

Le droit à l'éducation est-il un droit 
ancestral aussi bien qu'un droit issu des 
traités? Quelle en est la conséquence 
pour la répartition des avantages entre 
les autochtones visés par un traité et 
ceux qui ne le sont pas? 

Les étudiants autochtones appren-
draient-ils mieux si leurs professeurs et 
les directeurs d'école étaient d'origine 
autochtone? Que peut-on faire pour 
accroître le nombre d'enseignants et 
d'administrateurs autochtones 
dans les écoles? 
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Comment intégrer la médecine tradi-
tionnelle au système moderne de soins 
de santé? Quels changements cela 
impliquerait-il pour les médecins et les 
infirmiers et infirmières qui dispensent 
des soins de santé aux autochtones? 
Comment les écoles de médecine et de 
sciences infirmières peuvent-elles con-
tribuer à faire reconnaître l'utilité de la 
médecine autochtone traditionnelle? 

Qu'est-ce qui empêche l'application 
d'une stratégie holistique de santé 
communautaire pour s'attaquer aux 
problèmes de la pauvreté, de la malnu-
trition, du logement et de détresse 
dans les localités autochtones? 
Comment peut-on remédier à la frag-
mentation des services? 

Quelle structure permettrait de 
coordonner les services de 
santé autochtones à l'échelle locale et 
régionale? 

Quels ajustements sont requis au 
niveau de la prestation des services dans 
les régions où des établissements non-
autochtones continuent de dispenser 
les services de santé aux autochtones? 
Quelles sont les politiques qu'il 
faudrait mettre en place pour inciter 
les hôpitaux, les centres de santé, etc. à 
changer? 

| Quels obstacles empêchent les 
autochtones de faire carrière dans le 

Il domaine de la santé? Comment peut-
on éliminer ces obstacles? Qui doit 
prendre les mesures qui s'imposent? 



I 
LA JUSTICE 

Y a-t-il des recommandations des 
enquêtes sur la justice autochtone qui 
sont en cours d'application? Combien 
sont en suspens? A-t-on commencé à 
sensibiliser le personnel du système 
judiciaire aux autres cultures? Ces ini-
tiatives ont-elles donné des résultats? 
Quels sont les principaux obstacles à 
l'application complète des recomman-
dations présentées par les nombreuses 
commissions d'enquête? 

Peut-on adapter le système judiciaire 
actuel, qualifié par les rapports 
antérieurs de faillite à l'égard des 
autochtones, de manière à en corriger 
les lacunes? 

Les difficultés que connaissent les 
autochtones aux prises avec le système 
judiciaire proviennent-elles de la 
nature même du système? Par exem-
ple : le caractère contradictoire des 
procédures, les méthodes d'évaluation 
de la crédibilité, l'accent mis sur la 
punition plutôt que sur l'aide, et les 
notions de culpabilité et d'innocence. Si 
le problème est si fondamental, peut-on 
croire que des accommodements seront 
suffisants pour y remédier? 

Les difficultés de notre système judici-
aire ne tiennent-elles pas plutôt à cer-
tains aspects administratifs, tels que : 

a) la police et la façon dont elle traite les 
suspects et décide de porter des accu-
sations contre eux; 

b) les procureurs et la façon dont ils déci-
dent de porter des accusations de 
même que leur comportement devant 
les tribunaux; 

c) les juges et la façon dont ils dirigent 
un procès et traitent les inculpés 
autochtones; 

d) les sentences, la façon dont elles sont 
prononcées et leur pertinence; 

e) les établissements de détention et la 
manière dont on y traite les détenus 
autochtones; 

f) d'autres aspects du système judiciaire, 
tels le cautionnement, la probation, la 
libération conditionnelle, etc.; 

g) l'attitude de ceux qui travaillent au 
sein du système. 

Les réformes administratives con-
tribueront-elles à accorder un traite-
ment équitable aux autochtones? 

Y aurait-il des conséquences positives 
pour l'ensemble de la société si l'on 
accordait dans le système judiciaire 
une plus grande importance à la resti-
tution, à la réconciliation et à la réinté-
gration? Les femmes, les pauvres et les 
minorités culturelles ne seraient-ils pas 
les principaux bénéficiaires de ce 
changement? 



S'il s'avère impossible d'adapter le sys-
tème actuel pour corriger ses lacunes à 
l'égard des autochtones, faudrait-il 
créer un système judiciaire autochtone 
distinct? Faudrait-il un ou plusieurs 
systèmes autochtones? La création de 
systèmes judiciaires autochtones est-
elle conforme aux principes démocra-
tiques fondamentaux de l'égalité 
devant la loi? 

Si on créait des systèmes de justice 
4 7 autochtones parallèles, un certain 

1 nombre de questions se poseraient : 

a) Sur quels secteurs du droit ces systèmes 
auraient-ils compétence? Auraient-ils 
compétence sur les non-autochtones? 
Auraient-ils compétence sur un certain 
territoire? 

b) Quelles seraient les relations entre les 
divers systèmes judiciaires établis dans 
les collectivités autochtones? Quel serait 
le rapport des systèmes judiciaires 
autochtones avec le système existant? Y 
aurait-il des mécanismes d'appel prévus 
au sein des systèmes judiciaires 
autochtones? Serait-il possible de se 
pourvoir en appel des décisions rendues 
par un système judiciaire autochtone 
auprès des tribunaux du système existant? 

c) Comment assurer l'équilibre entre les 
droits individuels et les droits collectifs? 
Le cas se présenterait, par exemple, 
lorsqu'une mère souhaiterait que son 
enfant soit adopté par une famille ne 
résidant pas dans la localité alors que le 
conseil local serait plutôt en faveur de 
l'adoption à l'intérieur de la localité. Si 
les normes sociales dans une collectivité 
conduisent, dans certains cas, à trop 
d'indulgence envers les auteurs de vio-
lence familiale, comment alors les 
intérêts des femmes et des enfants 
seront-ils protégés? 

d) Comment pourra-t-on garantir un 
traitement équitable à ceux qui sont 
exclus du pouvoir au niveau local? 

e) Quelle formation devrait être offerte au 
personnel du système judiciaire? 
Comment les démarches traditionnelles 
de réconciliation et d'aide seront-elles 
intégrées au processus de formation? 
Quel sera le rôle des anciens dans la 
création des systèmes judiciaires, de la 
formation du personnel et de la mise en 
oeuvre des nouvelles orientations de la 
justice autochtone? 



Annexe 1 
Liste de la première série d'audiences publiques 

Winnipeg, Manitoba, 
Les 21 22 et 23 avril 1992 

Charlottetown, île-du-Prince-Édouard 
Le 5 mai 1992 

Inuvik, Territoires du Nord-Ouest 
Les 5 et 6 niai 1992 

Eskasoni, Nouvelle-Écosse 
Les 6 et 7 mai 1992 

Fort McPherson, Territoires du Nord-Ouest 
Le 7 mai 1992 

Kingsclear, Nouveau-Brunswick 
Le 19 mai 1992 

Le Pas, Manitoba 
Les 19 et 20 mai 1992 

Port Alberni, Colombie-Britannique 
Le 20 mai 1992 

Big Cove, Nouveau-Brunswick 
Le 20 mai 1992 

Esquimalt, Colombie-Britannique 
Le 21 mai 1992 

Victoria, Colombie-Britannique 
Le 22 mai 1992 

St. John's, Terre-Neuve 
Le 22 mai 1992 

Iqaluit, Territoires du Nord-Ouest 
Les 25 et 26 mai 1992 

Wahpeton, Saskatchewan 
Le 26 mai 1992 

Fort Simpson, Territoires du Nord-Ouest 
Le 26 mai 1992 

Prince Albert, Saskatchewan 
Le 21 mai 1992 

Teslin, Yukon 
Le 21 mai 1992 

Watson Lake, Yukon 
Le 28 mai 1992 

Pangnirtung, Territoires du Nord-Ouest 
Le 28 mai 1992 

La Ronge, Saskatchewan 
Le 28 mai 1992 

Inukjuak, Québec 
Le 8juin 1992 

Moose Factory, Ontario 
Le 9 juin 1992 

Lac La Biche, Alberta 
Le 9 juin 1992 

Waswanipi, Québec 
Le 9 juin 1992 

Moosonee, Ontario 
Le 10 juin 1992 

Hobbema, Alberta 
Le 10 juin 1992 

Edmonton, Alberta 
Le 11 juin 1992 

Sault Ste. Marie, Ontario 
Le 11 juin 1992 

Makkovik, Terre-Neuve et Labrador 
Le 15 juin 1992 

Goose Bay, Terre-Neuve et Labrador 
Le 16 juin 1992 

Kispiox, Colombie-Britannique 
Le 16 juin 1992 

Fort McMurray, Alberta 
Le 16 juin 1992 

Sheshatshit, Terre-Neuve et Labrador 
Les 17 et 18 juin 1992 

Fort Chipewyan, Alberta 
Le 18 juin 1992 

Stoney Creek, Colombie-Britannique 
Le 18 juin 1992 

Toronto, Ontario 
Les 25 et 26juin 1992 




